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PROPOS LIMINAIRES 

L'atelier des Etats généraux de la justice consacré à la simplification de la procédure pénale est parvenu, 

dans un calendrier très contraint entre le 19 octobre 2021 et le 9 février 2022, à examiner les trois thèmes 

que le garde des Sceaux, minist re de la Justice, lui avait demandé d'expert iser dans la lettre de mission 

en date du 12 octobre 2021. Il a procédé à l'audit ion de 19 personnes et a reçu 23 contributions écrites 

qui figurent en annexe de son rapport. Il s'est déplacé le 24 novembre 2021 au tribunal j ud iciaire de 

Béthune cho isi pour être une jurid iction expérimentatrice de la procédure pénale numérique. 

Il exprime ses vifs remerciements à l'ensemble des personnes entendues qui ont accepté de contribuer 

aux réflexions malgré les réserves que certaines ont exprimé sur la mét hodologie retenue ainsi qu'aux 

membres de la direction des affaires criminelles et des grâces qui ont contribué à la rédaction du rapport 

et à l'organisation des travaux. Il souligne la qualité des auditions ainsi que la diversité mais aussi la 

complémentarité des po ints de vue exprimés qui ont permis de mesurer la complexité des questions 

abordées. 

Les audit ions et les contributions écrites ont animé les échanges entre les membres de l'atelier ayant des 

st atuts différents et des expériences professionnelles d iverses. Le trava il mené collectivement, dans un 

climat de confiance et une liberté de parole const ants, a fait émerger des convergences de points de vue 

sur la quasi-t ot alité des sujets abordés à l 'except ion de la question du devenir du magistrat inst ructeur 

où des d ivergences sont apparues, sachant t outefois qu'une majorité claire s'est dégagée en faveur du 

maintien du juge d'instruction. 

Avant d'exposer le résultat des t ravaux conduits, l'atelier souligne avec insist ance que les propositions 

qu'il formule ne peuvent pas se comprendre et être mises en ceuvre sans une avancée sur trois sujet s 

soumis à l'examen du comité des Etat s généraux que sont : 

1- l'augmentation des effectifs de magistrat s et de fonctionnaires. Les réunions de l'atelier se sont 

déroulés à un moment où le corps judiciaire s'est t rès fortement mobilisé pour solliciter des renforts 

d'effectifs en magistrat s et en fonctionnaires. Cette demande a également été reprise comme condition 

préalable à toute proposition d 'évolution de la procédure pénale par les personnes entendues. Les 

membres de l'atelier considèrent que l'augmentation des ressources humaines affect és dans les 

tribunaux judiciaires dont le calibrage reste à déte rminer par des études d'impact menées selon une 

méthodologie robuste est indispensable à la mise en ceuvre effective de plusieurs de ses propositions. Il 

a cependant voulu s'extraire de cet état de fait pour faire des propositions à partir desquelles les moyens 

humains devront être quantifiés. 
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2- le statut du m in istère p ub lic . Conscients que les magistrats du ministère public, part ies poursuivantes 

à la procédure, ne remplissent pas, du point de vue fonctionnel, les qualités d'impart ialité et 

d'indépendance pour répondre à la définition d u juge telle que posée par la jurisprudence de la CEDH, 

l'atelier a formulé des propo sitions allant dans le sens d'un parquet dont les pouvoirs autonomes de 

sanctions seraient élargis. li lui apparaît dès lors nécessaire de mieux garantir l'indépendance statutaire 

des m agistrat s du m inistère public par le renforcement de leurs conditions de nomination selon des 

modalités q u'il appartient au pouvoir polit ique de fixer. 
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3- le maillage territorial. L'atelier a eu p résent à l'esprit que certaines de ses propositions auraient d es 

incidences fortes sur l'organisation des parquets et q u'elles m ilitent en faveur d 'un tribunal judic iaire 

départemental disposant des effec t ifs suffisant s pour spécialiser des magist rat s du parquet comme d es 

magist rat s du siège pour les mettre en oeuvre, tout en garantissant une justice de p roxim ité pour certains 

contentieux. 

Dans la lettre de mission, il était demandé à l'atelier de conduire une réflexion autour de trois t hèmes 

dont l'ampleur et la complexit é auraient nécessité de l'avis unanime des membres un temps de travail 

assurément beaucoup plus long au regard des enjeux et de l'ambit ion af f ichée des état s généraux de la 

just ice. L'atelier a donc exclu de ses t ravaux des sujet s qui mériteraient pourtant d'être approfondis. Ainsi 

il considère comme indispensable d e repenser le régime des nullités comme la procédure app licable en 

matière de mise à exécution des peines. S'il a ém is q uelques proposit ions de simplification procédurale 

en appel, il estime que le t ravail mené est loin d 'êt re achevé. 

Le rapport q u'il a rédigé se présente sous la forme d'une fiche introductive et de huit fiches qui 

répondent aux t ermes de la lettre de mission. 

1- La refonte globale de la procédure pénale à l'aune des attentes fortes de l'ensemble des acteurs et 

c itoyens en termes de simplificat ion, de stabilité et de lisibilité. Considérant à une t rès large majorit é que 

le code d e p rocédure pénale actuel datant de 1958 devrait être réécrit en gardant le modèle 

cont radictoire « à la française» (fiche introductive), l'atelier a examiné la question des acteurs d e ce 

modèle et a exposé un p rem ier modèle avec le maintien du juge d'instruction en faveur d uquel elle s'est 

prononcée par une majorité claire et un second modèle actant la suppression du juge d'instruction (fiche 

1). li a émis une proposition innovante baptisée procédure d e comparution aux fins d'enquête 

complémentaire. 

L'atelier a ensuite d ressé la liste des mesures de nature à améliorer l'ef ficacité et la q ualité des 

investigations en d istinguant celles relevant du niveau législatif et celles issues des bonnes p ratiques 

(fiche 2). Il a examiné les propositions qui lui ont été adressées en s'at tachant à ne pas porter atteinte 

aux équilibres fond amentaux de la procédure pénale et à ne p as retenir des propositions contraires aux 

jurisp rudences conventionnelles et constitutionnelles qui rendent les évolutions possibles limitées en 

terme de simplification. Il a retenu des mesures q ui pourraient apparaître de portée limitée mais qui 

simplif ieraient sensiblement la p rocédure pénale par leur cumul. li a ensuite formulé des propositions 

relatives à l'audience de jugement (fiche 3). 
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2- Le 
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périmètre et les missions des acteurs de la procédure pénale. L'atelier s'est prononcé en faveur de 

la réduction du périmètre d'intervention du magistrat du parquet pour le recentrer sur le traitement des 

infractions les plus graves par le recours à d'aut res voies permettant de sanct ionner tout aussi 

efficacement les infractions (fiche 4). Il a fait une proposition de simplification des mesures alternatives 

par l'inst auration d'une mesure transactionnelle (fiche 5). 

3- Les potentialités offertes par le numérique pour fluidifier les échanges entre les acteurs de la j ustice 

pénale. L'atelier propose de développer et de consolider la p rocédure pénale nu mérique avant son 

déploiement à grande échelle dans les juridict ions du premier degré (fiche 6), à mettre en place une 

chaîne de soutien informatique pérenne et p rofessionnelle (fiche 7) et enfin de prendre en considération 

les potentialités offertes par l' intelligence art ificielle comme outil d'aide à la décision (fiche 8). 
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Introduction 

Depuis plus de cinquante ans et particulièrement au cours des vingt dernières années, des modifications 

législatives majeures ont été adoptées pour adapter' , rééquilibrer', simplifier' ou moderniser• la 

procédure pénale. Au cours de l'actuelle législature, la loi du 23 mars 2019 de programmation et de 

réforme pour la justice poursuivait également cet object if et visait, par son titre IV, à simplifier la 

procédure pénale et à en renforcer l'efficacité5• A ces différentes lois se sont ajoutées de très 

nombreuses réformes qui retouchent les règles procédurales relatives à l 'enquête, à l' instruction ou au 

jugement6 • 

L'institution de la question prioritaire de constitutio nnalité a favorisé la multiplication de décisions du 

Conseil constitutionnel imposant des modifications législatives ponctuelles ou des ajustements. A titre 

d'exemple, il est ainsi des décisions successives par lesquelles le Conseil constitutionnel a jugé insuffisant 

le périmètre de la notification du droit de se taire7• 

Enfin, des adaptations de la no rme nationale aux exigences européennes peuvent intervenir à la suite de 

décisions de la Cour européenne des droits de l'Homme• et de la Cour de justice de l'Union européenne9. 

Les membres de l'atelier et les personnes ayant contribué à sa réflexion ont unanimement déploré les 

conséquences d'une telle prolifération de textes et de jurisprudence, qui engendrent une insécurité 

juridique, une instabilité procédurale et une insatisfaction des acteurs qui concourent à la procédure 

pénale. 

Par ailleurs, des notions inscrites dans le code de procédure pénale de 1958 n'ont été précisées que par 

la jurisprudence et mériteraient d'être mieux définies. Il en est ainsi à titre d 'exemple de la notion de 

« domicile», dont découle la mise en œuvre du régime applicable à la mesure de perquisition ou celle du 

régime applicable à la mesure de fouille. 

1 Loin° 2004-204 du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de la criminalité. 
2 Loin° 2007-291 du S mars 2007 tendant à renforcer l'équilibre de la procédure pénale. 
1 - Loi n° 2016-731 du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le crime organisé, le terrorisme et leur financement, et améliorant l'efficacité 
et les garanties de la procédure pénale. 
4 loin° 201&-1547 du 18 nov. 2016 de modernisation de justice du XXI" siècle . la 
. \ Loin° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et d e réforme pour la justice. 
~ Notamment, la loi n°2000-516 du 15 j uin 2000 renforçant la protection de la présomption d'innocence et les droits des victimes, la 
loin°2011-392 du 14 avril 2011 relative à la garde à vue et la loi n°2014-535 du 27 mai 2014 relative au droit à l'information dans le cadre 
des procédures pénales. 
7 Décision n° 2021-895/901/902/903 QPC du 9 avril 2021 ; Décision n° 2021-894 QPC du 18 juin 2021 : Dédsion n° 2021-920 QPC du 30
septembre 2021 ; Décision n° 2021-934 QPC du 30 septembre 2021 ; Décision n° 2021-935 q_pc du 30 septembre 2021. 

 

8 Notamment, CEDH Grande chambre 29 mars 2010 « Medvedyev contre France» et CEDH 23 novembre 2010, (( Moulin contre 
France». 
li CJUE, 2 mars 2021, Prokvratvvr, aff. C-746/18. 
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Face à des textes parfois confus et enchevêtrés, l'atelier considère à une t rès large majorité q u'il est 

nécessaire de réécrire le code de p rocédure pénale pour une p lus grande lisibilité, cohérence et stabilité. 

A ce jour, la version Dalloz du code de procédure pénale pour l'année 2022 comprend 2295 pages, 

auxquelles s'ajoutent 660 pages d'appendice. Une meilleure st ructuration des dispositions législatives et 

réglementaires permettrait d 'en améliorer la lisibilité et d'en faciliter la mise en œuvre. A titre d'exemple, 

les dispositions relatives aux cadres d'enquête sont d ispersées à travers le code. L'atelier p réconise de 

définir un cadre unique. li regrouperait dans une partie consacrée exclusivement à l'enquête, d'abord les 

règles communes à toutes les enquêtes, ensuite celles relatives aux p rérogatives renforcées des 

magist rat s et enquêteurs dans les hypothèses de flagrance, de terrorisme ou de criminalité o rganisée, et 

enfin celles relatives aux cadres spécifiques (recherches des causes de la mort et b lessures graves, et 

recherches des personnes en fuite). 
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La refonte d u code de procédure pénale doit s'insc rire dans une logique de long terme compte-tenu des 

délais probab les de réécriture d u texte. li appartiendra au Gouvernement de retenir l'option qui lui paraît 

la p lus appropriée pour engager ce t ravail, par la voie législative o rd inaire o u par le biais d 'une habilitation 

à légiférer par voie d'ordonnance avec ratification du Parlement I ui permettant d'amender le projet, à 

l'image de la procédure suivie pour adopter le code de la j ustice pénale des mineurs. Quel que soit le 

cho ix opéré, compte-tenu d e la matière considérée, un débat parlementaire devra accompagner la 

réforme qui sera proposée. 

Dans la perspective de cette refonte, l'atelier s'est d'abord accordé sur le modèle procédural à retenir. 

Au terme de sa réflexion, il a d éc idé d'écarter le choix d'un modèle purement accusato ire, reposant sur 

une p rocédure orale, p ublique et contradictoire. Dans ce modèle, chaque élément de p reuve doit être 

d iscuté cont radicto irement devant un j uge qui doit arbitrer les conflits opposant l'accusatio n d'une p art 

et l a défense d'autre part. La charge de recueillir la preuve pèse tout autant sur le ministère p ub lic que 

sur l'avocat, ce q ui implique que ce dernier s'adjoigne les services d'enquêteurs privés afin de ré aliser 

cer t ains actes. Ce modèle apparaît trop inégalitaire pour l' atelier, dès lors q u'il repose sur la capacité de 

chacun de se doter d'une défense selon les moyens dont il d ispose. 

Par ailleurs, il considère qu'une oralisation complète de la procédure pénale10 sur un modèle anglo-saxon 

remettrait en cause le régime du droit de la p reuve traditionnel et rallongerait considérablement les 

audiences. 

L'atelier a également exclu le recours à un modèle strictement inquisito ire, reposant sur une procédure 

secrète, écrite et non contradictoire. Ce modèle ne répond p lus aujourd'hui aux exigences 

constitutio nnel les et européennes. 

,:;, Le terme d'oralisat ion de la procédure doit êt re d istingué de l'oralisation de certains actes d'enquête par le conoours de moyens 
techniques (enregistre menu audio-visuels not3mment). 
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Diffé rents modèles ont été débattus peur tenter de trouver un équilibre entre l'efficacité des 

investigations d'une p art et le respec t des droit s des personnes concernées par la procédure d 'autre part . 
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L'atelier a décidé de préserver l'héritage historique et culturel de la tradition judiciaire française. Il s'est 

prononcé en faveur du m aint ien d'un modèle procédural m ixte, empruntant à la fois au modèle 

inquisito ire et au modèle accusatoire. 

Ce modèle garantit une part importante de contradictoire tant dans la phase préparatoire au p rocès 

pénal que d ans la phase de j ugement . Il préserve l'égalité des c itoyens devant la justice pénale dans le 

recueil de la p reuve, en conformité avec les exigences de l'article 6 de la Déclarat ion des dro its de 

l' Homme et du citoyen de 1789. 

En outre, si la q uasi-totali té des p ersonnes entendues s'est accordée sur la nécessité de repenser la 

procédure pénale dans une perspective de simplificat ion, la déclinaison opérationnelle des mesures 

évoquées a montré la complexité du sujet abordé. Certaines propositions plutôt consensuelles dans leur 

énoncé et a prio ri évocatrices d 'allégement, n'ont pas résisté à l'examen approfondi de leur valid ité 

juridique, d e leurs vertus simplificatrices et de leur pert inence p ragmat ique. Dans les propositions qu'il a 

retenues, l'atelier a été t rès soucieux de respecter la h iérarchie des normes en tenant compte du cadre 

constitutionnel et conventionnel s'imposant au législateur. 

Très rapidement, l'atelier a élargi sa réflexion, au-delà du seul objectif de simplificat ion de la procédure 

pénale, vers une amélioration du fonctionnement de la just ice pénale, tant pour les praticiens qui y 

concourent que pour les justiciables q ui y sont confrontés. 

L'atelier s'est intéressé à la question de la refonte du modèle p rocédural en posant la quest ion des 

acteurs q ui rendent la j ustice pénale (fiche 1 et ses deux annexes). Il énonce des préconisations concrètes 

pour améliorer l'efficacit é et la qualité des invest igations (fiche 2), ainsi que pour optim iser le temps de 

l'audience (fiche 3). Il propose de renforcer le d ispositif de sanct ions applicables en dehors du champ 

pénal afin de redéfinir l'office du magist rat pénal (fiche 4). Il suggère d'unifier et de renforcer le d ispositif 

des alt ernatives aux poursuites par la c réation d'une mesure transactionnelle (fiche 5). Enfin, il formule 

des p ropositions pour valo riser les perspect ives offertes par la dématériali sation de la procédure pénale 

au profit des justiciables et du principe du cont radictoire (fiche 6), de l'efficacit é et de la qualité des 

procédures (fiche 7), ainsi que du travail des p ratic iens (fiche 8). 
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PROPOSITION N°1 

Proposition envisagée 

Réformer le modèle actuel de procédure pénale : la question des acteurs 

Etat des lieux 

1. Le juge d'instruction dans le paysage judiciaire 

Le juge d'instruction est une figure ancrée dans la t radition judiciaire française 11, dont le rôle et la place 

sont cla irement identifiés par les acteurs de la procédure pénale. Sa suppression n'est pas une 

revendication dans l'opinion publique. Pourtant, depuis près de quarante ans, plusieurs rapport s" ont 

préconisé, selon des modalités différentes, la suppression du juge d 'instruction. 

Cette option procédurale s'appuie notamment sur le constat que la part des dossiers confiés au juge 

d'instruction sur l'ensemble des réponses pénales (alternatives aux poursuites et poursuites) et sur 

l'ensemble des affaires poursuivies tend à diminuer depuis vingt ans 13. 

Nombre de dossiers Part des dossiers 

ayant fait l'objet d'une Nombre de Nombre de ouverts à l'instruction Part des dossiers 
réponse pénale dossiers ayant dossiers ayant sur l'ensemble des ouverts à l'instruction Année (alternat ives aux fait l'objet de donné lie u à la réponses pénales sur l'ensemble des 
poursuites ou poursuites saisine d'un juge (alternatives aux dossiers poursuivisd'instruction   poursuitespoursuites)  et 

poursuites) 

2001 893 373 621 866 36 398 4 ,07% 5,85% 

2005 1138 310 677107 32 613 2,87% 4,82% 

2010 1 239 632 639 317 19 640 1,58% 3,07% 

2015 1129 217 592 364 17 421 1,54% 2,94% 

2019 1158160 623 639 17 201 1,49% 2,76% 

2020 1 005 218 529 354 15 826 1,57% 2,99% 

11 DeplJÎs le code d'instruction criminelle de 1808. 
12 Notamment le rapport de la Commission Delmas Marty en 1994 et du Comité Léger en 2009. 
13 D'après les données communiquées par la Sous-direction des st atistiques et des études du secrétariat général du ministère de la 
Justice - à partir des cadres du parquet (de 2001 à 2011) puis des tables statistiques Cassiopée (disponibles à compter de 2011) -. 
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Par ailleurs, au 

 
13 

niveau européen, alors que le modèle était largement répandu il y a quelques décennies, 

le juge d'instruction, tel q ue nous le connaissons, n'existe plus que dans trois pays de l'Union européenne, 

à savoir la Belgique, le Luxembourg et la France. Certains autres pays européens ont choisi de faire évoluer 

leur p rocédure en supprimant le juge d 'instruction, notamment l'Allemagne (en 1975), l' Italie (en 1989) ou 

encore la Suisse (en 2011). 

S'i l ne faut pas céder aveuglement à une volonté de conformisme ou de rupture, le mouvement européen 

ne peut être ignoré. Toutefois, d 'autres pays, comme la Grande-Bretagne, se sont récemment intéressés 

au juge d 'instruct ion en réfléchissant à l 'opportunité d 'introduire ou non un juge de l'enquête dans leur 

modèle de procédure pénale. Quant à l' Italie, le constat a été fait q ue depuis la sup pression d u juge 

d 'instruction, la phase de l'audience est devenue problématique et que le gain de temps au n iveau de 

l'enquête a été perdu au stade de l'audience. 

Il n'existe donc pas de « modèle européen » uniforme, chaque système étant le fruit de sa p ropre 

trad it ion judiciaire, les représentants du m inistère public ayant par ailleurs des statut s très différents en 

fonction des pays. 

2. Le juge d'instruction face aux exigences européennes 

L'analyse de la j urisprudence européenne et les auditions menées ont permis de constater q u'aucun 

argument t iré d u droit du Conseil de l'Europe ou d u droit de l'Union européenne n'imposait la suppression 

du j uge d'instruction. 

La Cour européenne des droits de l'homme a jugé au contraire que le j uge d'instruct ion était « assurément 

susceptible d'être qualifié de« juge ou autre magistrat habilité par la /oj à exercer des fonctions judiciaires» 
14 au sens des exigences conventionnelles et notamment du droit à la sûreté consacré par l'ar t icle S de la 

Convention européenne des d roits de l'Homme. 

Cependant, même s'il ne faut pas en exagérer le risque, une incertitude pèse sur l'extension au juge 

d'instruction de la j urisprudence de la décision« Prokuratur » rendue le 2 mars 2021 par la Cour de just ice 

de l'Union européenne. La Cour a en ef fet considéré que les dispositions européennes s'opposent« à une 

réglementation nat ionale donnant compétence au m inistère public, dont la mission est de diriger la 

procédure d'instruction pénale et d'exercer, le cas échéant, l'act ion publique lors d"une procédure 

ultérieure, pour autoriser l'accès d'une autorité publique aux données de connexi on». La question se 

pose donc, pour certains, de savoir si les conditions sont cumulatives ou si l'une seulement suffit à 

remet tre en cause l' impart ialité du magistrat . En effet, le juge d'instruction dirige les investigations 

ia Depuis CEDH GC 29 mars 2010, arrêt« Medvedyev et avtres cf France», par. 128.,jurisprudenoe rappelée dans les arrêts« Moulin cf 
Fr-.inoe • du 23 novembre 2010, « Ali s.1m.1t-.1r et .iut res c/ France • du 4 d éoembre 2014, « H::isson et outres cl France» du 4 décembre 
2014. 
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conduites par les forces de sécurité intérieure et il appréc ie les éléments à charge et à décharge lors du 

règlement du dossier dont il a la responsabilité. 

Il convient toutefois de rappeler que le juge d'instruct ion est un magistrat indépendant qui n'est pas 

partie au procès pénal, qu'il n'est pas maître de sa saisine, qu'il ne statue pas sur l'opport unité des 

poursuites et qu'il ne soutient pas l'action publique devant les juridictions pénales. 

La procédure d'instruction permet de surc roît un complet exercice de leurs d roits par les parties à la 

procédure. Enfin, elle est, en l'état d u d ro it positif, la seule qui permette à un p laignant de passer outre 

le refus du parquet de mettre en mouvement l'action pub lique. 

3. Penser la procédure pénale avec ou sans juge d'instruction 

Sous le prisme de l'efficacité de la procédure, de nombreuses auditions réalisées par l'atelier ont souligné 

la plus-value d'un interlocuteur unique peur cert ains dossiers complexes, techniq ues, sensibles dans les 

affai res jugées par les cours d'assises o u nécessitant des invest igat ions au long cours ainsi que ceux 

relevant des pôles 

spécialisés U IRS, JUNALCO, PNF, cybercrim inalité, sant é pub lique, accidents collect ifs et environnement, 

terro risme, crimes cont re l'humanité). 

Plusieurs auditions ont mis en avant la plus-value du j uge d'instruction, reposant sur sa capacité à 
ordonner de façon auto nome et dans de brefs délais la mise en œuvre d e techniques spéciales d'enquête 

d'une part et des mesures relevant de l'ent raide pénale internationale d'autre part. Exerçant ses missions 

dans un tem ps jud ic iaire long, le juge d'instruction a développé une véritable expertise et un savoir-faire 

dans la d irection et la stratégie d'enquête, dans la conduite des interrogatoires, audit ions et 

confront at ions. Enfin, la procédure d'instruction permet une mise en ét at contradictoire des dossiers en 

vue de leur j ugement ainsi qu'une purge des null ités permettant à l'audience de conserver t oute son 

efficacité. 

Il en résulte que la d isparit ion d u j uge d'instruction n'apparaît pas inéluctab le. 

Cependant, le système actuel reposant sur deux cadres principaux d'investigat ion (enquête, qu'elle soit 

de flagrance ou préliminaire, et instruction) peut parfois apparaître incohérent. 

En effet, alors que les deux cadres d'investigation poursuivent fondamentalement le mêm e objectif (à 

savoir la manifestation de la vérité et l'identification des auteurs d 'une infraction), le choix d'un cadre - 

l'enquête - ou d'un autre - l'instruction - peut conduire à met tre en œuvre des investigations sous des 

régimes très différen ts. O r l'applicat ion d'un régime o u d'un autre n'est pas sans incidence sur les d roits 

des suspects o u des plaignants. Ce constat conduit à réfléch ir au moins au périmètre de l'instruction, 

sinon à l'un ificat ion des cadres d'investigation afin de gagner en lisibilité et d'assurer une égalité des droits 

pour les plaignants et les personnes mises en cause. 
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Le maintien du système actuel continue à lier certains d ro its (ceux des part ies à l 'instruction) ou leur mise 

en œuvre anticipée, à la décision d'ouverture ou non d'une inst ruction. Cette décision ne tient pas 

touj ours à la gravité des fait s, mais parfois à l'appréciation d'un magistrat . Ainsi, pour les mêmes types de 

faits, un p laignant peut n'avoir que des d ro its restreints si le parquet décide de diligenter une enquête, 

o u disposer de l'intégralité des droits conférés à la partie civile si le parquet décide d'ouvrir une 

informat ion. 
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Ces constat s ont conduit les mem bres de l'atelier à proposer deux syst èmes de procédure pénale: 

Une p rocédure avec le maintien du juge d'instruction, complét ée par une procédure de 

comparution aux fins d 'enquête complément aire (modèle majoritaire, présenté en annexe 1); 

Une procédure sans juge d 'instruction, sous le contrôle du j uge de l'enquête tout en conservant 
la spécialisation d'un magistrat pour les affaires les plus complexes (modèle minoritaire, présenté 
en annexe 2). 
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Annexe 1 : la proposition majoritaire 

Proposition envisagée 

Pour le maintien d'une instruction dans un cadre d'enquête rénové 

Etat des lieux 

A la suite des différentes auditions et des débats menés au sein de l'atelier, une majorité claire s'est 

prononcée en faveur du maintien du juge d'instruction dans un cadre d'enquête rénové. 

Ce magistrat est en effet apparu comme disposant des garanties d 'indépendance et d 'impartialité 

permettant d 'assurer efficacement le suivi des affaires au long cours et nécessitant un haut niveau 

d'expertise. Il a été indiqué que la suppressio n du juge d 'instruction pourrait être handicapante dans les 

dossiers de grande et de très grande complexité, notamment en constituant une source de lourdeur dans 

ceux pour lesquels les services d'enquête ainsi que les avocats attendent de l'institution judiciaire un 

interlocuteur réactif, ayant une parfaite connaissance du dossier en temps réel, qui travaille dans un 

temps judiciaire différent. 

Dans cette perspective, les membres de l'atelier recommandent que cette phase d'investigations fasse 

l'objet d'une rénovation et d'une modernisation, tout en permettant au procureur de la République de 

conduire l'enquête dans de meilleures conditions. 

L'instruction préparatoire n'a fait à ce jour que l'objet d'adaptations ponctuelles et marginales au gré des 

réformes ayant renforcé les prérogatives du parquet ou pour satisfaire aux évolutions de la jurisprudence 

française, constitutionnelle et européenne. Aucune réforme globale n 'a été envisagée afin d'améliorer 

l'instruction préparatoire. 

En effet, l'atelier fait le constat que l'instruction souffre de sa lenteur pour plusieurs raisons, dont la 

plupart sont indépendantes de l'office du juge 15. 

1 ~ Voir le rapport de l'Inspect ion générale de la justice dv 18 novembre 2021 sur l'état des stocks : nat ure des dossiers, engorgement 
des services d'enquête et des cabinets d'instruction, coopération internationale dont les délais ne sont pas maîtrisables, recours à des 
experts et des techniciens en nombre insuffisant, priorité données aux dossiers avec détenus au détriment des autres affaires, risques 
procéduraux en l'absence de t rames et de logiciel m étier adaptés à la fonction, complexité et lourdeur de la procédure. 
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Si la question des moyens affectés aux services d'enquête et à la justice po ur mener les investigations 

demeure centrale, l'atelier a examiné, sous l'angle législatif, les principales dispositi ons de procédure 

pénale de nature à réduire les délais de la p rocédure d'instruct ion : 

D'une part en renforçant l'efficacit é de cette p hase procédurale; 

D'autre part , en permett ant au p rocureur de la République de réaliser des enquêtes 

complémentaires dans certains cas, afin de recentrer le juge d'inst ruction sur les affaires pour 

lesquel les il p résente une utilité certaine. 

L'atelier a fait le cho ix de proposer une série de mesures dont le cumul lui parait de nature à simplifier 

substantiellement le t ravail des d ifférents acteurs de la phase préparato ire du procès pénal. Dans cette 

perspect ive, il j uge pertinent de m ieux filtrer les constitutions de partie c ivile abusives, d'alléger 

l' instruction p réparatoire d'obligations et formalités d 'une portée limitée, d 'exploit er au m ieux toutes les 

potentialités de la dématérialisation, d'accélérer la clôture de l'instruction ou encore d'écourter p lusieurs 

délais encadrant ce temps procédural. 

Il propose également de décharger les cabinets d'instruction des procédures pour lesquelles la poursuite 

des investigations dans le cadre de l'instruct ion préparatoire n'apporte pas de p lus-value, en of frant une 

no uvelle opt ion procédurale au p rocureur d e la République. 

Ce nouveau cadre d'investigation permettrait au parquet de poursuivre durant un temps limité une 

enquêt e à l'issue de la garde à vue et du p lacement en détent ion, sous assignation à résidence 

électronique ou sous contrôle jud iciaire d 'un mis e n cause. De nombreuses personnes entendues par 

l'atelier o u ayant con t ribué par écrit à ses travaux o nt en effet souligné le caractère insatisfaisant d u cadre 

procédural actuel qui, à 11issue de la garde à vue, ne permet pas, à moins d 1ouvrir une instruction, de 

compléter une enquête tout en bénéficiant de mesures de sûreté. Outre le fait q u'elle entraîne des 

o uvertures d 'information pour des affaires 

ne le mérit ant pas, cette lim ite génère également au quot id ien de fréquentes orientations en 

comparut ion immédiate pour des enquêtes incomplètes. 

La« compMution aux fins d 'enquête complémentaire» que l'at elier propose de c réer aurait ainsi le double 

mérite de réduire les saisines inutiles de l'inst ruction tout en améliorant de manière sensib le les 

conditions de réalisatio n des enquêtes et de saisine d u tribunal par le parquet. Elle concernerait un 

nombre limité de dossiers afin de parvenir à ces deux objectifs. 

Présentation détaillée de la proposition 

La claire majo ri té des membres de l'atelier préconise conjointement de rénover l'instructio n préparatoire 

(1) et d'inst aurer une procédure de comparution aux fins d'enquête complé mentaire (2). 
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applicable à l' instruction 

Si de nombreuses pistes d'amélioration et de simplificat ion de la procédure de l'instruction sont 

envisageables, les p rincipales p roposit ions de l'atelier sont les suivantes: 

1.1. Les filtres permettant de limiter les constitutions de parties civiles abusives : 

Prévoir l'assistance obligatoire d'un avocat pour déposer une p lainte avec constitution de partie civile 

après un classement sans suite par le parquet ; 

Elargir les prérogatives du doyen des juges d'inst ruction pour ordonner des refus d'informer. 

1.2. La réduction des délais d'instruction: 

Réduire le délai pour former une requête en nullité, à un délai qui pourrait être de t rois mois sous 
réserve d'une expertise p lus approfondie. 

Prévoir un délai unique d'instruct ion de deux ans pour les crimes et délits à l'issue d uquel les parties 

pourraient solliciter la clôture du dossier, le juge d'instruc tion pouvant en ordonner la poursuite par 

ordonnance motivée. 

Permettre le recours élargi à la visioconférence y compris pour les mis en examen en France et à 

l'étranger. 

Réformer la procédure devant la chambre de l'instruction dans le sens d'une procédure écrite sur le 

contentieux de la nullité, des demandes d 'actes, des saisies, à l'exception de celui de la détention et 

de celui portant sur l'ordonnance de clôture de l'instruction. 

1.3. L'allégement de la procédure: 

Prévoir la possibilité pour le j uge d'instruction de faire entendre sous le régime de la garde à vue une 

personne nommément visée par un réquisitoire introductif, préalablement à son évent uelle audition 

par le juge d'instruction; 

Supprimer la nécessité d'obtenir l'autorisation de la partie civile pour être entendue par les 

enquêteurs dans le cadre d'une commission rogatoire; 

Aligner les régimes procéduraux de l'ensemble des techniques spéciales d'enquête en réduisant le 

recours au juge des libertés et de la détention dès lors que les ordonnances du j uge d'instruction sont 

spécialement motivées. 
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du contradictoire: 

Prévoir la mot ivation des décisions de mise en examen et des mandats d'arrêt; 

Prévoir un d roit d'appel général sur les décisions de mise en examen. 

1.5. L'accélération de la clôture de 11nstruction: 

Donner au juge d'instruction la maîtrise des délais de fin d 'instruct ion dans un délai de quatre mois 

maximum. Une fois les invest igat ions achevées et la fin de l'inst ruction notifiée : 

1. Il appart iendra it au juge d'instruc t ion, et non plus au parquet, de rédiger une synthèse des 

faits qui serait versée au dossier dans un délai de 2 mois pendant lequel les parties pourraient 

faire des demandes d'actes ou présenter des requêtes en nullité; 

2. Sur la base de cette synthèse, le parquet prendrait ses réquisit ions dans un délai d 'un mois; 

3. Les réquisitions du parquet seraient ensuite transmises aux parties pour leur permettre de 

faire valoir leurs observations dans un délai d"un mois avant que le juge d'instruction ne 

rende son ordonnance de clôt ure; 

4. Ces délais pouvant être réduits en cas de renonciation des part ies ou prorogés une fois à la 

demande des part ies au regard de la complexité de l'affaire. 

Supprimer d'une manière générale, la déclaration d'intention imposée aux avocats. 

1.6. La création d'un applicatif métier dédié pour le juge d'instruction. 

2. Instituer une procédure de comparution aux fins d'enquête complémentaire 

L'atelier s'est efforcé de construire une p rocédure de comparution aux fins d 'enquête complémentaire 

qui, si elle était retenue, méritera d'être approfondie dans ses d ifférents aspects. Cette nouvelle 

procédure n'a pas vocation à remplacer l'actuelle p rocédure de comparution à délai d ifféré, qui 

demeurerait utile dans certains cas. 

2.1 Champ d'application de la procédure: 

Le champ infractionnel d 'application de cette p rocédure serait le même que celui de la comparution 

immédiate'•. Elle serait réservée: 

1
• Scion les seuils prCvus par les d ispositions de l'article 395 du code de prOCCdurc pCnalc. 
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 enquête préliminaire, pour les infractions punies d'une peine au moins égale à 

deux ans; 

A l' issue d'une enquête de flagrance, pour les infractions punies d'une peine au moins égale à six 

mois. 

Par ailleurs, l'atelier s'est penché sur la quest ion de la supp ression de l'instruction obligatoire en matière 

c riminelle s'agissant des fait s relevant de la compétence de la cour criminel le départementale. Il n'a pas 

retenu cette option, compte-tenu des enjeux part iculiers inhérents à ces dossiers po ur le just iciable d'une 

part (importance de la peine encourue pour le m is en cause et du préjudice pour la victime) et pour 

l'ordre public d'autre part, lesquels lui paraissent imposer une temporalité longue. 

2.2 Régime de la procédure : 

L'ouverture de la procédure s'inscrirait dans le cadre d'un déferrement du mis en cause devant le 

procureur d e la République, à l 'issue de sa garde à vue: 

La notification des charges serait faite par le p rocureur de la République, en présence de 

l'avocat; 

Un accès complet au dossier serait ouvert à l'avocat ; 

Le mis en cause serait présenté devant le j uge des libertés et de la détention aux fi ns de 

p lacement en détent ion p rovisoire, assignation à résidence électronique ou cont rôle j udic iaire, 

le parquet devant expliquer la nécessité d'investigat ions complémentaires. 

Les délais ouverts à compter du prononcé de la mesure de sûreté j usqu'à l'éventuelle comparut ion 

devant le tribunal correctionnel seraient les suivants: 

Quatre mois en cas de détention provisoire ou d'assignation à résidence sous surveillance 

électronique; 

Six mois en cas de contrôle j udiciaire. 

Durant ce délai, le procureur de la Républiq ue : 

Serait le seul à pouvoir entendre le mis en cause en présence de son avocat , si nécessaire au 

moyen de la v isio-conférence ; 

Ferait poursuivre par soit -t ransmis les investigations, dans le cadre d 'une enquête p réliminaire 

ou d'une enquête de flagrance en fonction de la situation. Les investigations pourraient 

concerner tous actes qui apparaitraient nécessaires à la manifestat ion de la vérité; 

Conserverait l'original du dossier de l'enquête ; 
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Pourrait se faire déférer un nouveau mis e n cause et lui notifier les charges retenues à son 

encontre. 
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Durant ce délai, l'avocat pourrait: 

Demander à tout moment au juge des libertés et de la détention la remise en liberté ou la 

modificat ion de la mesure de sûreté. Un recours serait prévu devant la chambre de l'instruction; 

Solliciter des demandes d 'actes auprès du p rocureur de la République: 

Le procureur aurait l'obligation de répondre dans un délai de dix jours; 

Aucun recours jurid ictionnel ne serait possible en cas de rejet ou d'accord part iel, m ais 

l'avocat pourrait arguer du rejet de ses demandes d'actes au soutien de sa demande de 

m ise en liberté; 

Accéderait aux pièces versées au dossier par le p rocureur de la République; 

Dans le cas où la demande d'acte serait rejetée par le procureur de la République, le mis 

en cause qui serait poursuivi devant le tribunal correctionnel pourrait la présenter dans 

ce cadre. 

Avant l'expiration du délai, le procureur de la République devrait prendre une décision sur l'orient ation 

de la p rocédure : 

En saisissant le tribunal correctionnel (dans le cas de charges suffisantes et enquête complète): 

Le mis en cause serait alors présenté devant le procureur de la République en présence 

de son avocat pour lui no tif ier les charges retenues à son encontre; 

La poursuite prendrait la même forme que la saisine dans le cadre d'une p rocédure de 

comparution immédiate ou de la convocation sur procès-verbal ou de la comparut ion à 

délai dif féré (en fonct ion des délais restant avant l'expiration d u délai de quatre ou six 

mois); 

En ouvrant une information j ud iciaire afin de poursuivre l'enquête avec une mesure de sûreté. 

Dans ce cas, le mis en cause serait p résenté devant le procureur de la République en p résence de 

son avocat, puis devant le juge d'instruct ion; 

En remettant le mis en cause en liberté, les mesures d'assignatio n à résidence é lectronique ou de 

contrôle judiciaire cessant de plein droit (pour une poursuit e d'enquête ou un classement sans 

suite de la p rocédure); 

Le trib unal correctionnel, saisi d'une procédure avec un prévenu détenu, appliquerait les mêmes règles 

de procédure que celles attachées à une ordonnance de renvoi (renvoi de deux mois possible). 
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la proposition : freins éventuels, bénéfices envisagés 

La c réation d'une nouvelle procédure aux m ains du procureur de la Rép ublique est subordonnée à une 

étude d'impact approfondie sur ses conséquences en termes d'effect ifs de magistrat s et de greffiers et 

d'organisation des jurid ictions. 

Elle est de nature à recentrer l'act ivité du juge d'instruct ion sur les affaires pour lesquelles son 

intervention apporte une réelle p lus-value. Par là-même, elle pourrait contrib uer à valoriser la fonction 

d u juge d'inst ruction. 

Enfin, elle permet trait de réaliser des actes d'enquête complément aires et d'accro itre le caractère 

cont radictoire de certaines procédures. Elle contribuerait ainsi à ren forcer la qual ité des procédures 

examinées au st ade de l'aud ience. 

Les Etats généraux de la Justice 18 



Schéma procédural - la procédure de comparution aux fins 

 
23 

d'enquête complémentaire 
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Annexe 2: la proposition minoritaire 

Proposition envisagée 

Pour l'unification des cadres d'investigation 

Etat des lieux 

Si à la suite des différentes auditions et des débats menés au sein de l'atelier, une majorité claire s'est 

prononcée en faveur du juge d'instruction, certains des membres de l'atelier (minorita ires) ont proposé 

un modèle de procédure pénale sans juge d'instruc tion, dans lequel les investigations seraient menées 

sous la direction du ministère public et, pour les actes les plus graves, sous le contrô le du juge de l'enquête 

tout en conservant la spécialisation d'un magistrat pour les affaires les plus complexes. 

Présentation détaillée de la proposition 

Il est possible d'unifier les cadres d 'investigation en supprimant l'instruction t out en conservant 

l'intervention d'un magistrat spécialisé pour superviser les investigations dans les affaires les plus 

complexes. 

Il est ressorti de différentes auditions que la plus-va lue que peut représenter le juge d'instruction, dans 

certaines affaires, résulte de sa capacité à suivre plus étroitement les dossiers, en disposant du temps et 

d'un cabinet à cette fin . 

Or il est apparu à certains des membres de l'atelier que cette plus-value n'était pas liée au cadre de 

l'instruction mais à la spécialisation du magistrat et aux moyens mis à sa disposition. Si les magistrats du 

parquet pouvaient bénéficier des mêmes moyens (notamment un cabinet), il serait possible de leur 

confier le suivi des affaires les plus complexes. 

Dans un tel système unifié, le choix de solliciter ou non un magistrat spécialisé, qui serait un magistrat 

du parquet, n'aurait pas de conséquence sur les droits des parties. 
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Par ailleurs, ce syst ème unifié permettrait d'étendre certains des avantages de l' instruction (notamment 

la mise en ét at ) à d'autres affaires. Une p hase de m ise en état pourrait ainsi êt re ouverte à la suit e des 

investigations, sur décisio n d u magistrat du parquet, pour permettre ensuite de porter à l'audience un 

dossier purgé de ses éventuels vices procéduraux et où les d ro its de la défense auraient déj à pu 

s'exprimer. 

Pour préciser cette p roposition, il est po ssible de présent er les grandes lignes d irectrices de ce modèle 

unifié. Ainsi : 

Les investigations seraient conduit es sous le contrôle du magistrat du parquet , avec un régime 

particulier pour certains act es lorsque l'infraction est flagrante; 

Les investigations plus complexes seraient conduites sous le contrô le d'un magist rat spécialisé 

du parquet; on ret rouverait l'une des plus-values d'un interlocuteur unique d ans le suivi des 

dossiers. Le c ritère de la complexit é est certes imprécis, mais cela ne poserait plus de difficulté 

dès lors que le choix de recourir à ces invest igations complexes est sans conséquence sur les 

d ro its des personnes concernées par la procédure ; 

Lorsque les actes d'investigation porteraient une atteinte aux d ro its et libertés nécessitant le 

cont rôle d'un magistrat du siège, elles seraient soumises au cont rôle du juge, qui pourraient être 

un juge de l'enquête (ou un juge des libertés et de la dét ention déchargé des fonc t ions civiles et 

administratives), q ui apprécierait la légalité et la proport ionnalité de l'atteinte portée aux droit s 

et libertés de la personne concernée. Le développement de la procédure pénale n umériq ue 

faciliterait l'accès au dossier et le contrôle par le j uge de la mesure pendant son exécution; 

Les droit s des part ies seraient o uverts de façon p rogressive, en fonction de la d urée de la 

p rocédure et des mesures mises en œ uvre (garde-à-vue, perquisition), o u des mesures de 

cont rainte (cont rôle judiciaire, assignation à résidence sous surveillance électroniq ue ou 

détention provisoire), mais aussi de la gravité des faits (des règles part iculières peuvent être 

p révues pour certaines infractions); 

En fonc t ion de la gravit é des faits, d es mesures de contrainte (contrô le judiciaire, assignatio n à 

résidence sous surveillance électro nique o u dét ention provisoire) pourraient être sollicitées par 

le magistrat du parq uet pendant la cond uite des investigations. Dans une telle situation, il serait 

procédé à une notificat ion des charges et donc à une ouverture des d roits ant icipée. Les mesures 

privatives de liberté seraient ordonnées par un magist rat du siège; 
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 seraient dénoncés par la victime, celle-ci devrait pouvoir disposer d'un recours 

en cas de classement sans suite. Le recours h iérarchique devant le procureur général pourrait 

être conservé et il serait possible de contester la décision rendue devant la chambre de 

l'instruction (qui deviendrait chambre de l'enquête). On no te sur ce point que la chambre de 

l'instruction peut déjà se prononcer sur des décisions du magistrat du parquet, no tamment sur 

les refus de restitut ion de b iens saisis; 

Lorsque les investigat ions seraient terminées, une phase de mise en état pourrait être mise en 

œuvre. Elle serait obligatoire s'il y a eu une mesure de contrainte et facultative pour les autres 

hypothèses, ouvrant ainsi au magistrat du parquet la possibilité de faire t rancher certaines 

questions de façon définitive en amont de l'audience (nullités, demandes d'actes 

supplémentaires). 

Un schéma reprenant ces lignes directrices est présenté à la fin de cette fiche. 

Évaluatio n de la proposition : freins éventuels, bénéfices envisagés 

Le premier avantage de ce modèle unifié repose sur l'égalité des droits qu'il permettrait . Sans reten ir une 

ouverture automatique des droits (puisqu'il serait possible d'introduire des dérogations et des 

exceptions), un tel modèle pourrait assurer une p lus grande cohérence selon les membres de l'atelier qui 

le soutiennent. 

Le deuxième avant age de ce modèle unifié serait la simplification et la lisibili té de la procédure qu' il 

permettrait. La coexistence de deux systèmes d'investigation peut être source de confusion en ce qu'elle 

conduit à soumettre le même acte à des règles d ifférentes selon le cadre dans lequel il est mis en œuvre. 

Le troisième avantage de ce modèle unifié serait de pouvoir bénéficier de certaines des règles actuelles 

de l'instruction pour tout type de faits, sans les lier à l'ouverture d'une p rocédure juridict ionnelle. 

Le principal frein à ce modèle tient à l'attachement de nombreux magistrats notamment mais aussi de 

professionnels du droit à l'instruction. L'acceptabilité de la suppression du juge d'instruction n'est pas 

acquise au moment de la rédaction de cette fiche. 

Cette évolution imposerait en outre une réorganisation complète des services du parquet, d u juge des 

libertés et de la détention, ainsi q ue des services de greffe. 

Un frein supplémentaire tiendrait à un risque d'une moindre réactivité lors de la conduite des 

investigations, puisque les décisions prises aujourd'hui par le magistrat instructeur (une interception de 
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correspondances par exemple) devraient êt re p ri ses par le juge de l'enquête requis à cette fin par le 

magist rat du parquet. On note toutefois q ue cette situat ion existe d 'o res et déjà dans le champ de la 

criminalité et de la délinquance organisées, puisqu'il est déj à possible, pour le magist rat du parquet, de 

recourir à des actes susceptibles de porter at teinte à la vie privée en sollicitant à cet te fin le juge des 

libertés et de la détention. 

Par ailleurs, il faut considérer que le développement de la procédure pénale numérique faciliterait la 

connaissance du dossier par le magistrat du siège saisi. Plus encore, pour les affaires les p lus comp lexes, 

le choix de confier le suivi des investigations dans une affaire à un même j uge de l'enquête permettrait 

de renforcer sa connaissance du dossier et donc d'éviter de perdre en réactivité. 

Il conviendrait également d'être v igilant à la situation des vict imes de l'infraction. Le choix d'un modèle 

unifié doit conduire à préserver une voie de dro it leur permettant de contester efficacement (au sens 

d'un recours j uridict ionnel effectif) la décision de non-poursuite d u magistrat du parquet. 
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PROPOSITION N° 2 

Proposition envisagée 

Améliorer l'efficacité et la qualité des investigations 

Etat des lieux 

L'atelier estime que le dispositif applicable à la phase préparatoire du procès pénal est perfectible à 
plusieurs titres. 

Celui-ci ne paraît pas toujours adapté aux caractéristiques contemporaines de la criminalité et de la 

délinquance, ni au contentieux de masse qui est pris en charge par les services d 'enquête" et les 

juridictions. Ces éléments peuvent contribuer à expliquer un certain désintérêt des forces de sécurité 

intérieure pour la filière investigation, qui affecte plus particulièrement les services généralistes. 

Face à cet état des lieux, l'atelier : 

Porte des préconisations en faveur du renforcement de l'efficacité des investigations;

Considère que des leviers juridiques et pratiques pourraient être mis en place pour optimiser le 

traitement du contentieux de masse ; 

Estime qu'il pourrait être opportun de clarifier les prérogatives des forces de sécurité intérieure 

d 'une part et des fonctionnaires et agents de l'administration exerçant des missions de police 

judiciaire d'autre part, afin de revaloriser le rôle de chacun dans le cadre des investigations. 

Par ailleurs, l'atelier identifie d'autres problématiques qui le conduisent à former diverses propositions: 

Le rôle croissant du juge des libertés et de la détention au sein de la procédure pénale appelle 

une réforme des dispositions qui le concernent, afin d'encadrer plus clairement les missions qui 

lui sont confiées; 

17 Selon les chiffres communiqués par le ministère de l'Intérieur (SSMI), ont été enregistrés par les services de police et de gendarmerie 
en 2021 : 689 000 atteintes volontaires à l'intégrité physique et 1 69 000 atteintes aux biens, Sur la même période, les forces de sécurité 
intérieure ont constaté près de 250 000 infractions à la législation sur les stupéfiants, dont 14 500 liées à un trafic. 
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Les dro it s de la vict ime au stade des invest igations méritent d 'être renforcés, en part iculier en 

ce q ui concerne son droit d'êt re informée des suites de la plainte q u'elle a déposée; 

Les lacunes liées à la pénurie de personnel médical intervenant en matière pénale doivent être 

prises en compte afin de garantir l'ef ficacité des p rocédures qui imposent un tel recours; 

Les moyens technologiques sont encore insuf fisamment m is à profit dans le fonctionnement de 

la chaîne pénale alors qu'ils o ffrent des opportunités subst antielles d 'allègement. 

Ont été retenues des propositions de niveau normat if (législat if ou règlementaire) d'une part et des 

bonnes pratiques à généraliser à droit constant d 'aut re part . 

Présentation détaillée de la proposition 

1. Renforcer l'efficacité des investigations 

Porter la durée de la flagrance initiale à se ize jours au lieu de huit pour les infract ions dont la 

peine est supérieure à cinq ans d 'em prisonnement18 ; 

Fixer à deux heures le délai maximal d 'information au procureur de la République de la décision 

de placement en garde à vue par l'officier de police j udiciaire, sauf en cas de circonstances 

insurmontables; 

Refondre le d isposit if des réquisitions" réalisées dans le cadre d'une enquête préliminaire, afin 

d'harmoniser le régime qui leur est applicable ; 

Déroger aux contraintes des heures légales p révues par l'article 59 du code de p rocédure pénale 

pour les perquisitions dans les cas de certains crimes déterminés; 

Permettre l'interpellation du mis en cause à son domici le en dehors des heures légales, sur le 

fondement d 'un mandat délivré par un magistrat du siège (juge d'instruction ou juge des libertés 

et de la détention); 

Permettre le recours aux techniques spéciales d'enquête sur autorisation du j uge des libertés et 

de la détention dès le stade de l'enquête pour certains faits crim inels déterminés, sous réserve 

11 Cotte proposrtion t ient compte do la décision n°2019-778 OC dv 21 mars 2019, loi de programmation 2018-2022 et de réforme pour 
lajus::ice, par. 189 tl par.191. 
,, les dispositions de.s articles 77-1 et suivants du code de procédure pénale prévotent actuellement trois régimes d istincts selon la 
Mture de 13 prestation et 13 pe rsonne concernée p;:,r cesactes(l':ibsence d'autorisation, l'autorisation générale, l'autorisation spéciale). 
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magistrat ait un plein accès au dossier20• Acette fin, l'article 706-73 d u code de procédure 

pénale pourrait être modifié pour y inclure les crimes punis de 20 ans de réclusion c riminelle, qui 

sont particulièrement graves et/ou complexes ; 

Etudier la possibilité de recours au« dossier secret» lorsque sont mises en œuvre les t echniques 

spéciales d'enquêt e dès le stade de l'enquête, pour les procédures relevant de la crim inalité 

o rganisée ou du terrorisme. Ce disposit if, prévu au cours de l'instruct ion à l'article 230-40 du 

code de procédure pénale, permet d'une part de ne pas mettre en danger la vie o u l' intégrité 

d'une personne ou de sa famille (notamment d'une source) et d'autre part de ne pas 

compromettre les moyens techniques et les t echniques d'enquêtes policières. 

2. Optimiser le traitement du contentieux de masse 

2.1 Les préconisations qui imposent une réforme normative (législative ou réglementaire): 

Concernant le champ d'applicat ion de l'amende forfait aire délictuelle, l'atelier prend acte du 

mouvement d'extension q ui est à l'œuvre . Il lui semble toutefois q ue l'amende for faitaire 

délict uelle n'est p as touj ours adaptée à certaines situations et q u'elle présente parfois des 

écueils opérationnels (notamment l'absence de recueil des empreintes d u m is en cause) ; 

Il I ui paraît important d'inscrire la po ursuite du mouvement dans une réflexion p révoyant 

l'effectivité d u recouvrement et intégrant les limit es suivantes: la présence d 'u ne v ictime et les 

d ifficultés probatoires q ui peuvent se poser dans certains cas; 

L'at elier est favo rable à la généralisation de l'amende forfait aire à l 'ensemble d u champ 

contravent io nnel, sauf en ce qui concerne les contraventions q ui comprennent d es victimes 

(notamment les faits de violences non aggravées ayant ent raîné une interruption tot ale de travail 

inférieure à huit j ours). La généralisatio n de l'amende forfaitaire en matière contraventionnelle 

et la nature des peines prononcées en amende forfaitaire délictuelle amènent à envisager la 

possibi lité de contraventionnaliser certains délits21, en d istinguant parmi ceux-ci ceux pour 

lesq uels la commission des faits en récidive demeurerait délictuelle." 

2.2 Les préconisations à droit constant : 

Généraliser la pratique d u traitement différencié de la procédure selon la gravité des faits, en 

application de directives d u p rocureur de la République. Pour les faits les moins graves et 

nécessit ant peu d 'act es (par exemple les conflits de voisinage), il pourrait êt re p révu un 

~ D:m, s::a décision n<i2019-778 OC du 21 2019, Loi de progr.1mm3tion 2018-2022 et de réforme pour fa p:ir. 141 3147., le 
Conseil oon.stît ut ionnel o oensvré l'extension du champd':>pplic:lt ion des techniques spéci.lles d'enquête 3 l'en3-emble des crimes.sans 
qu'il soit tenu compte de la gavité e t de 1::a complexit é des faits et d .Jns la mesu n!' où le juge des libertés et de la d ét ention n'.:w:ait p;3s 
u n p le in acci?s il la procCdu.-c. 

m:us justice, 

2' Notamment, le dêlit d'installation sans titre en rêvnion sur le terrain d'autrui. 
"Il pourrait en être ainsi de l' infraction de défaut de permis de conduire 
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formalisme p lus léger, par exemple sous la forme d'un procès-verbal récapitulatif et unique avec 

les quelq ues actes à réaliser (procès-verbal d'intervention, audition du m is en cause, audition de 

la victime et d es témoins) en privilégiant un mod e de règlement alternatif; 

Développer les instructions permanentes des parquets pour permett re aux enquêteurs 

d'init iative de procéder à des classements sans suite o u de mettre en œuvre des réponses 

pénales en application de directives p réalablement définies par le procureur de la République; 

Ancrer dans la prat ique p rofessionnelle le« t raitement sur site » régulier au sein des services de 

police et de gendarmerie, qui se distingue des opérations ponctuelles d'apurement. Ce d ispositif 

permet d'éviter l'accumulation de stocks, de cerner les difficultés procédurales ou matérielles 

et de renforcer les liens entre les parquetiers et les services d 'enquête. Le développement 

éventuel d e cet te pratiq ue devra tenir compte des contraintes matérielles des parquets et de la 

dist ance entre les p arquets et les unités d'enquête; 

Améliorer et uniformiser le cont enu des réquisit ions en p roposant des trames normées aux 

enquêteurs (réquisitions à la SNCF, à la RATP, réquisit ions aux fins d 'examen méd ical ou 

d'examen psychiat rique); 

Harmo niser les o rientations p rocédurales sur le ressort d'une cour d'appel par le procureur 

général pour faci liter l'appropriation des instructions par les forces de sécurité intérieure et leur 

m ise en œuvre. 

3. Redéfinir les prérogatives des policiers, des gendarmes et des fonctionnaires 

et agents administratifs chargés de missions de police judiciaire 

3.1 Les préconisations qui imposent une réforme normative (législative ou réglementaire) : 

Revoir les p rérogatives des fonc t ionnaires et agents des administrations et des agents publics 

chargés de missions de police judiciaire mentionnés à l'article 28 du code de p rocédure pénale 

(ex: agent s de l' inspection du travail, agent s de la d irection générale de la concurrence, de la 

consommatio n et d e la répression des fraudes...  ): 

Harmoniser leurs p rérogatives et les définir dans le code de procédure pénale; 

Leur permettre de diligenter intégralement des investigat ions à l'exception de mesures 

coercitives (dont notamment la garde à vue et la perq uisition en lieu privé), depuis la 

saisine de leur service, jusqu'à la décision du procureur d e la République sur l'orientation 

des poursuit es; 

Harmoniser les prérogatives des agent s de police jud iciaire quel que soit le cadre des 

investigations 23 ; 

23 Actuellement celles-ci d iffèrent entre l::i p h::ise d'enquête et l.::1 ph:ue d'instruction. 
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Habiliter les officiers de police j udiciaire et les agents de police judiciaire à accéder par eux-mêmes 

à cert aines données figurant dans les fichiers administrés par l'Etat (ex: la domiciliation, le numéro 

de téléphone de l' intéressé enregistrés dans les fichiers CPAM et DGFIP); 

Permettre la confirmation d'un rapprochement au Fichier national automatisé des empreintes 

génétiques par les opérateurs du fichier, sans avoir à recourir à un expert. 

3.2 Les préconisations à droit constant : 

Ne saisir qu'en dernier recours les forces de sécurité intérieure pour les m issions ne relevant pas 

de l' investigation ou de l'emplo i de la coercition. Eviter de leur adresser des not ifications de 

convocation dès l'inst ant où le m is en cause n'est p lus p résent dans les locaux de l' unité et que le 

dossier de procédure a été communiqué au magistrat ; 

Optimiser le temps consacré aux présentations lo rs des déferrements, pour limiter la durée de 

mobilisation des escortes. 

4. Revaloriser le rôle du juge des libertés et de la détention 

4.1 Les préconisations qui imposent une réforme normative (législative ou réglementaire) : 

Créer deux fonctions distinctes pour exercer les missions q ui incombent au juge des libertés et 

de la détention : 

D'une part, un magistrat statutaire, du premier grade, prenant en charge la matière 

exclus:ivement pénale ; 

D'aut re part, un magistrat prenant en charge la matière civile et administrative quel que soit 

son grade; 

Définir plus clairement l'office du juge des libertés et de la détention, qui ne saurait êt re un j uge 

de l'opportunité, mais qui ne doit exercer qu'un contrô le de légalité et de proportionnalité sur 

les actes qui lui sont soumis par le ministère public. 

4.2 Une préconisation à droit constant : 

Permettre au juge des libertés et de la détention d'avoir accès aux p ièces du dossier d'enquête'' 

lorsqu'il est saisi pour autoriser la réalisation d'un acte. 

1• Cette proposition pourra être mise en œuvre d~n$ le c:idre du développement de k• PPN. 
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la victime au stade des investigations 
Des préconisations à droit constant 

Systématiser le concours des associations d'aide aux vict imes lo rs de l'annonce de la décision de 

classement sans suite, dans le cas des infractions les plus graves (infractions sexuelles, enq uêtes 

décès ... ).; 

Renforcer dès le stade de l'enquête les informat ions transmises aux victimes lorsque des mesures 

d'interdiction de contact ou de paraître sont p rononcées. 

6. Prendre en compte les contraintes du milieu médical 
Des préconisations relevant d'une réforme normative 

Favorise r, sous réserve d'un avis médical contraire, le recours à la téléconsultation pour les 

examens et expert ises médicales, psychologiques et psychiatriques, pour les mis en cause et les 

victimes ; 

Revoir, en lien avec le m inistère de la Santé, le d ispositif d'intervention des médecins, 

notamment dans les zones de déserts médicaux, pour procéder dans des délais raisonnables aux 

constat ations de décès et réduire la d urée d 'attente pour l'enlèvement du corps; 

Réduire le champ des expert ises psychiatriques obligato ires, notamment dans le cas des 

personnes placées sous curatelle. 

7. Développer l'emploi des moyens numériques (ces moyens sont pour 

l'essentiel développés dans les fiches n°6, 7 et 8) 

Mettre en œ uvre un out il t echnique et jurid ique de convocation cont radicto ire des mis en cause 

et des vic times par voie élect ronique; 

Rendre obligatoire la déclarat ion d'adresse au cours de l'enquête initiale et à tous les stades de la 

p rocédure dans des condit ions à préciser ; 

Offrir aux justiciables un moyen de réaliser des démarches en ligne et de suivre l'état 

d'avancement de leur procédure pénale; 

Créer un outil de suivi des procédures en cours d'enquête et de retour d'information aux 

enquêteurs sur les réponses pénales apportées; 

Permet t re l'automatisation des rappels de convocat ion par SMS pour tous les j usticiables. 

Les Etats généraux de la Justice 30 



 
35 

Moderniser l'explo itatio n et la mise à jour automatique des fichiers j udiciaires; 

Offrir la possibilité pour le parquet d'ouvrir aux enquêteurs un accès aux dates de convocat ion 

devant le tribunal ou devant le délégué du procureur ; 

Faire évoluer les caractéristiques t echniques imposées pour le recours à la v isioconférence afin 

d'étendre son usage. Permettre notamment le recours à certains canaux de communicat ion qui ne 

sont pas accessibles aujourd 'hui (notamment WhatsApp). 

Évaluation de la proposition: freins éventuels, bénéfices envisagés 

Toutes les mesures proposées ont pour objet de faciliter le t ravail de l'ensemble des p raticiens qui 

interviennent au stade des investigations. 

Elles sont également tournées vers le justiciable dont l'atelier considère qu'il doit être pris en compte 

dans le cadre des réformes de simplification de la p rocédure pénale. 

Le cumul des mesures p ro posées est de nature à simp lifier sensiblement les conditions actuelles de 

t raitement des p rocédures. 
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PROPOSITION N° 3 

Proposition envisagée 

Optimiser le temps de l'audience 

Etat des lieux 

l'atelier estime que le sens de l'audience mérite d'être réaffirmé comme étant un temps de débats 

solennels et pédagogiques pour les justiciables. 

Dans ce cadre, il lui semble important de permettre au tribunal d'examiner de manière approfondie la 

question de l'éventuelle culpabilité des personnes qui lui sont présentées, celle des peines qui peuvent 

être prononcées, et de consacrer un temps suffisant à l'écoute des parties. 

L'atelier propose de : 

Prévoir une phase de mise en état préalable pour les affaires complexes; 

Redéfinir les prérogatives du procureur de la République et du président de l'audience 

correctionnelle ; 

Réformer les règles applicables au délibéré; 

Créer un juge unique de l' indemnisation pour les victimes; 

Renforcer le caractère contradictoire au stade de l'appel ; 

1. Prévoir une phase de mise en état préalable pour les affaires complexes 

Prévoir, préalablement à leur examen par le tribunal correctionnel, que les dossiers les plus 

complexes pourraient faire l'objet d'une phase de mise en état par une commission dédiée, 

composée du président du tribunal correctionnel, du ministère public, du greffe et des avocats 

des parties. 

La phase de mise en ét at pourrait être centrée sur le calendrier de procédure, les annonces 

éventuelles de dépôt de questions prioritaires de constitutionnalité, de conclusions en nullité et 

de demande d'actes supplémentaires; 

Les Etats généraux de la Justice 32 



Envisager un meilleur cont rôle des inc idents de procédure. Ainsi en cas de poursuite engagée 

par le m inistère public après avoir donné lieu à l'ouverture préalable du contradic toire, soit après 

la délivrance d'une o rdonnance de renvoi devant le t rib unal correct ionnel, de m ise en œ uvre 

des d ispositions de l'article 77-2 du code de procédure pénale, ou encore d'une p rocédure de 

comparution aux fins d'enquête complémentaire (voir annexe 1 fiche 2), et dès lors que la 

copie intégrale de la p rocédure a été effectivement mise à d isposition de la personne mise en 

cause ou de son avocat au moins t ro is mois avant l'audience correctionnelle au fond, les 

conclusions aux fins de nullité ou aux fi ns de demandes d'actes comp lémentaires ne seraient 

recevables devant le tribunal correctionnel q u'à la condit ion d'avoir été portées à la 

connaissance du ministère pub lic, des parties et du p résident du tribunal correct ionnel au moins 

cinq jours francs avant l'ouvert ure des débat s au fond devant le t ribunal correct ionnel, par le 

b iais d'un courriel adressé à l'adresse mail cep, par lettre recommandée avec accusé de 

réception ou cont re récépissé au greffe correctionnel. 

 
37 

2. Redéfinir les prérogatives du procureur de la République et du président de 

l'audience correctionnelle 

Préciser q ue le p rocureur de la République peut compléter la saisine du tribunal correct ionnel 

avant l'ouverture des débat s, not amment lorsqu'une victime a été oubliée dans l'acte de 

poursuite, dès lors q ue le prévenu a été interrogé dans le cadre des invest igations sur les faits en 

q uestion; 

Inscrire dans le code de procédure pénale les règles j urisprudent ielles applicables en matière de 

requalification des faits par le tribunal correctionnel pour accroître leur lisibilité. La règle selon 

laquelle le p résident de l'audience correctionnelle pourrait rectifier ce qui s'apparente à une 

erreur matérielle dans l'acte de poursuites aurait ainsi une valeur législative; 

Dire que le p rocureur de la Répub liq ue peut saisir le t ribunal correctionnel selon la procédure 

de la comparution immédiate, même si l'audience n'intervient pas le jour même, le juge de la 

liberté et de la détention pouvant décider du prononcé éventuel d'une mesure de sûreté 

(contrôle jud iciaire, détention p rovisoire); 

Prévo ir un délai de quatre mois renouvelables une fois pour deux mois, afin de juger les détenus 

comparaissant devant le tribunal correctionnel à la suite d'une ordonnance de renvoi du 

magistrat inst ructeur, et ce pour éviter les audiences dites« relais». 

3. Réformer les règles applicables au délibéré 

Prévoir une faculté pour le tribunal correctionnel de recourir à un moyen de coercition des 
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prévenus libres
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 pendant le délibéré afin de prévenir leur risque de fuite selon le modèle 

applicable devant la cour d'assises. Expertiser les modalités de la mise en œuvre d'une telle 

faculté pour évaluer les ressources nécessaires à mobiliser chez les forces de sécurité intérieure 

dans les t ribunaux judiciaires dépourvus de dépôt; 

Assouplir les règles authentifi ant le d isposit if des jugements, en cas de décision rendue sur le 

siège, afin de permettre de pallier les d ifficultés liées aux départs ou empêchements des 

magistrats et greffiers de la j uridiction ; 

Il pourrait notamment être prévu que le président de la j uridiction et le directeur des services 

de greffe j udic iaires ou leur représentant puissent signer le jugement, sur la base de la note 

d'audience signée en temps réel par le greffier et le président d'audience. 

4. Créer un juge unique de l'indemnisation pour les victimes 

Créer un magistrat dédié à l'indemnisation des préjudices des v ictimes. Dans les dossiers rendant 

nécessaire un examen approfondi des questions d'évaluation et de liquidation de préjud ices 

complexes de toute nature, le tribunal correctionnel ou de police saisirait ce magistrat afin qu'il 

st atue sur l'action civi le; 

Le juge de l'indemnisation des victimes statuerait sur les demandes des parties civiles en 

application des règles de droit civil et de procédure civile; 

Ce magistrat pourrait également être saisi directement par les victimes qui n'auraient pas été 

m ises en mesure de se constituer partie civile à l'audience pénale, notamment dans le cas où 

elles n'auraient pas été convoquées. 

S. Renforcer le caractère contradictoire au stade de l'appel 

Prévoir la possibilité de faire figurer, à l'initiative du parquet général, une date d'audience valant 

convocation dans l'acte d'appel du prévenu, de la partie civile ou de leur avocat ; 

Prévoir qu'en cas d'absence devant la cour d'appel du condamné appelant, l'arrêt soit réputé 

contradictoire. 
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Évaluation de 
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la proposition: freins éventuels, bénéfices envisagés 

Les p ropositions de l'atelier permettraient de consacrer davantage de temps à l 'examen du fond des 

dossiers lo rs de l'audience. 

Elles renforceraient le caractère cont radictoire des décisions et par là même l'effectivité des sanctions 

qui pourraient êt re prononcées par le t ribunal. 

Enfin, elles renforceraient le temps d'écoute du justiciable par l'autorité j udiciaire, qu'il s'agisse du 

prévenu comme de la v ictime de l'infraction. 

Elles répondraient ainsi aux atten tes légitimes des just iciab les qui ont fortement exprimé le souhait d'être 

écoutés par l'autorité jud iciaire. 
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PROPOSITION N° 4 

Proposition envisagée 

Sanctionner tout aussi efficacement en dehors du champ pénal 

Etat des lieux 

L'atelier dresse le constat d 'une extension continue du champ du droit pénal depuis plusieurs années. 

Cet essor a également été mis en lumière par les personnes auditionnées ou ayant contribué par écrit à 
la réflexion menée. Or, le mouvement de pénalisation de l'ensemble des rapports sociaux semble 

préoccupant à plusieurs égards. 

Sur le plan des principes, le droit pénal doit être réservé aux comportements les plus attentatoires aux 

valeurs communes. Cette extension du champ pénal peut brouiller la hiérarchie des valeurs sociales 

protégées. Il importe dès lors d'identifier les contentieux qui doivent rester au cœur de la matière. 

Sur le plan pratique, l'élargissement du champ pénal pose de nombreuses difficultés. Certains faits 

pourraient donner lieu à une réponse plus adaptée s'ils étaient pris en charge par d'autres institutions 

que les juridictions pénales. Cette réorganisation permettrait à l'autorité judiciaire d 'améliorer le 

traitement des procédures et la qualité des décisions. 

Présentation détaillée de la proposition 

L'atelier estime nécessaire d'optimiser le recours à la justice pénale, en recentrant l'office du magistrat 

sur les affaires qui justifient son intervention. 

Il préconise d'engager une réflexion ambitieuse vers un mouvement de dépénalisation, afin d 'exclure du 

domaine pénal les comportements qui pourraient être sanctionnés plus efficacement dans un autre 

cadre, tout en garantissant pleinement la protection des droits fondamentaux des personnes. 

L' idée n'est pas de ne plus sanctionner mais de sanctionner de façon différente. 
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 ident ifie deux voies afin de redéfinir le périmètre d 'intervention du magistrat en matière pénale : 

le recours aux sanctions administratives (1) et le recours à la voie civile (2). 

1. Le recours aux sanctions administratives 

L'atelier considère que certaines infractions pourraient, sous certaines cond itions, re lever exclusivement 

de sanctions administratives. 

Dans certains champs, les p rérogatives de police spéciale de l'autorité administrative p araissent 

constituer un moyen de lutte ef f icace contre les comportements illicites. Il en est ainsi à ti tre d'exemple 

de : 

La suspension administrative du permis de conduire par le préfet du département en cas de 

m anquement à certaines règles prévues p ar le code de la route (article L.224-2 du code de la 

route); 

La fermeture des débits de boissons par le m inistre de l' Intérieur et le préfet du département, 

lo rsque le gérant a commis certaines infractions (article L.3332-15 et article L.332-16 du code de 

la santé publique); 

l 'amende administrative d'un montant maximal de 150 000 euros que le maire peut infliger en 

cas de méconnaissance de la législation relative à l'éliminat ion des déchets (art icle L.541-3 du 

code de l'environnement); 

La fermeture administrat ive temporaire d'un établissement ne respectant pas la réglement ation 

en matière de nuisances sonores par le préfet du département (art icle L.333-1 du code de la 

sécurité intérieure not amment). 

L'atelier estime que certains déli ts et contravent ions relevant de content ieux formels et techniques 

pourraient être exclusivement sanct ionnés par l'autorité administrative. Sans prétendre à l 'exhaustivité, 

il pourrait en être ainsi concernant des manquements aux ob ligations imposées par la réglementat ion 

relevant des champs suivants: 

Des infractions relevant du d ro it de l'urbanisme25, tel le délit de réalisat ion d'une construction 

sans permis de construire ou sans déclaration préalab le prévu à l'article L.480-4 d u code de 

l'urbanisme. Pour ces infractions, l'autorité judiciaire ne peut pas s'appuyer sur un corps 

d'inspection et de contrôle suffisamment structuré pour exercer utilement des pouvoirs de 

police judiciaire ; 

lS Selon le s c hiffres communiqués par la direction des affaires criminelles et des grâces re latifs l'année 2019, en matière de droit de 
l'u.-b3n ismc ont ctC c nrcgistrëcs 11381 affaires nouvelles et 111 2 ayant donnê lieu a des poursuites. 

à 
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Des infractions
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 relevant du droit des transports'", not amment celles issues de la t ransposition 

de la Réglementat ion sociale européenne sanctionnant les manquements à leurs o bligations en 

matière de temps de conduite et de repos des conducteurs routiers, p révues aux art icles R.3315- 

9 et suivants du code des transport s ; 

Des infractions relevant du dro it du t ravail27, pour lesquels la loi prévoit déjà une alternat ive 

entre une sanction administrative e t une sanction pénale, no tamment les infractions relatives à 

la durée du travail et aux conditions d'hygiène; 

Des infractions formelles relevant du droit de l'environnementie, pour lesquelles les mises en 

demeure p réfectorales pour régularisation s'avèrent parfois plus efficaces que les réponses 

pénales. Il pourrait en être ainsi notamment des manquements à la réglementation des 

installations classées pour la p rotection de l'environnement , ou le délit d'apposit ion ou de 

maintien d'une enseigne publicitaire prévu à l'art icle L.581-34 du code de l'environnement; 

Des infract ions relevant du droit de la consommat ion" , dont les infractions en matière d'hygiène 

alimentaire et de t ransport des animaux prévues dans le code rural et de la pêche maritime, ou 

des manquements à des règles de concurrence à l'instar du délit de non-respect d'une période 

de soldes incrim iné à l'art icle L.370-5 du code de commerce. 

Par ailleurs, l'atelier a débattu du contentieux de la circulation routière. Il estime d'une part que le 

t raitement de certaines infract ions routières, en répression desquelles coexistent aujourd'hui une 

sanction administrative et une sanction j ud iciaire, pourraient relever exclusivement d'un traitement 

administratif pour les primo-délinquant s. Il pourrait en être ainsi du délit de conduite sans assurance 

prévu à l'article L.324-2 du code de la route, et de la contravention de 5'"" classe de conduite en grand 

excès de vitesse prévue à l'article R.413-74-1 du code de la route. Il considère d'autre part que d'autres 

infractions routières pourraient être efficacement réprimées par l'extension du champ de l'amende 

forfait aire délictuelle, sous réserve d'une analyse p lus approfondie. 

La contestation de ces sanctions administratives serait portée devant le tribunal administrat if, dans le 

cadre d'un recours en plein-contentieux. 

,. En 2019, en matiè re de droit des tr.:ansports o nt é té enregistrées 499 282 aff.Jîres nolNel1es et 2:3S Oôl .:J}'ant donné lieu j des 
poursuites. 
" En 2019, e n matiè re de d ro it du travail (à l'exœption de s faits de travail dissimulé) o nt été e nregistrées 60S8 affaires nouvelles et 481 
3iyant donné lieu à des poursuites. 

 

n En 2019, en m3tièro de droit de l'environnement ont été enregistrées 53 303 affaires novvellcs. et 4673 ayant donné licv à des 
poursuite$. 
29 En 2019, en matière de droit de la coniommation ont été enregistrées 6 847 affaires nouvelles et 773 ayant donné lieu à des 
poursuites. 
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recours à la voie civile 

2.1 La saisine du juge civil ou du t ribunal de commerce : 

Des infract ions portant à des intérêt s particuliers plutôt qu'à l'intérêt général pourraient être orientées 

vers le champ civil. 

Il en est ainsi de p lusieurs infractions relevant d u d roit de la presse. En la matière, l'intervention du juge 

pénal doit être réservée aux fait s revêt ant une particulière gravité. Pourraient êt re concernés par cette 

dépénalisat ion d'une part les délits d'injure et de d iffamation non-discriminatoire"°, réprimés par l'article 

48 de l a lo i du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse et d'aut re part , l'infraction d'at teinte à la vie 

privée91 commise sans circonstance aggravante, prévue à l'article 226-1 du code pénal. 

Par ailleurs, l'atelier suggère q ue certaines infractions, constitutives de manquements aux obligations 

régissant les act ivités commerciales, relèvent exclusivement d'une sanction commerciale prononcée par 

les juges consulaires. A titre d'exemple, le d ir igeant d'une société qui ne sati sfait pas aux obligations de 

dépôt annuel de comptes prévues à l'art icle 

L.232-23 du code de commerce, peut déjà être efficacement sanctionné par une injonction sous 

astreinte ordonnée par le président du tribunal de commerce. 

L'atel ier préconise que ces contentieux soient exclusivement traités par les juridictions civiles ou 

commerciales. 

2.2 Le recours avx voies d'exécution forcée ; 

Certaines infractions sont fondées sur une dette pécuniaire cont ractée par l'auteur des faits à l'égard de 

la v ictime. Le préjudice engendré par ce t ype de faits peut s'éteindre par le paiement de cet te dette. 

A t itre d'exemple, l'atelier est ime que les faits de non-paiement de pension alimentaire" incrim inés par 

l'article 227-3 du code pénal pourraient relever exclusivement de la procédure civile d'exécution forcée. 

Le système d'intermédiation fi nancière des pensions alimentaires, qui autorise le recouvrement de la 

pension alimentaire par les o rganismes payeurs, constitue déjà un recours efficace pour le parent 

créancier. 

'° Scion les chiffres communiques par la DACG, en 2019 on compte 335 eond3mnatîon.s. des chcfa d'injure non agg,r3vêe ou de 
diffamation non-discriminatoire. 
31 Selon la même source, e n 2019, 258 condamnat ions du c hef d'atteinte à la vie privêc non aggravêc o nt êtC e nregjstrëcs.  

2 ' En 2019, 15 569 affaires nouvelles ont été e nregistrées du c hef de non-paiement de pension alimentaire, pour 2 491 décisions de 
poursuites. 
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la proposition : freins éventuels, bénéfices envisagés 

Ces propositions ont pour objet de recentrer le magistrat pénal sur ses m issions premières. 

Elles auraient pour effet de renforcer l'efficacité d u t raitement des situations concernées par le recours 

à des voies plus adaptées à la nature d u contentieux. Elles permettraient d'accro itre l'effectivité et la 

célérité de la sanction. 

Elles présente raient également l'avantage de dégager les o fficiers et agents de police judiciaire du 

t raitement de la plupart des enquêtes dans ces domaines, dès lo rs qu'une a utre administration est 

habilitée à les réaliser. 

Ces p réconisations nécessite nt un travail d'expertise jurid ique plus approfondi quant aux infractions 

susceptibles d'être orientées vers ces modes de t raitement. 

Elles supposent égale ment que soit évaluée la charge de travail q ue représente rait le t ransfert du 

contentieux vers le s juges administrat if, c ivil et consulaire. 
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PROPOSITION N° 5 

JUSTICE 

Proposition envisagée 

Unifier et renforcer le dispositif des alternatives aux poursuites 

par la création de la mesure transactionnelle 

Etat des lieux 

Sur le plan quantitatif, le nombre et le t aux des alternatives aux poursuites dans les orient ations 

procédurales sont considérables. En 2019, sur 1 335 469 affaires poursuivables, 534 521 ont fait l'objet 

d'une procédure alternative, soit un t aux de procédures alternatives de 46,2%33• Ces réponses sont 

devenues indispensables au bon fonctionnement de la chaîne pénale pour le t raitement des contentieux 

de masse. 

La typologie des orientations procédurales relevant de ces dispositifs alternatifs est importante. En ce 

qui concerne l'année 2019, elle est répartie comme suit : 

Nombre de procédures alternatives aux poursuites 534 521 

Dont compositions pénales 65 335 

Dont mesures prévues à l'article 41-1 du code de procédure 
pénale 

Dont autres (transactions, saisine en 

379 777 

assistance éducative, 89409 autres sanctions de nature non pénale) 

Sur le plan qualitat if , les alternatives aux poursuites se sont développées sous l'impulsion des procureurs 

de la République. Leur capacité d'innovation et les partenariats mult ip les qu'ils ont noués ont permis 

d'enrichir considérablement l'offre des réponses pénales et de les individualiser, contribuant ainsi à la 

qualité de ces réponses. La plupart de ces possibilités a été consacrée dans la lo i aux art icles 41-1 et 41-2 

du code de procédure pénale, en particulier les offres de stages adaptées aux typologies des fait s ou à 
la situation des personnes (santé, chômage, addictions). 

" Selon les chiffres communiqués par la d irection des affaires crimi nelles et des grâces. 
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cadre p rocédural actuel, marqué par des d ifférences de régimes entre les classements sous 

condition et les mesures de composition pénale, demeure contraignant. Il impose le recours à un j uge 

pour valider une partie des mesures proposées au t itre d 'une composition pénale, dont le c ircuit de mise 

en œuvre s'avère parfois complexe et peut engendrer une perte de temps. Ce circuit do it donc êt re revu 

pour deux raisons : 

D'une part , les mesures qui peuvent être p rononcées dans le cadre d'une composition pénale 

en application des dispositions de l'article 41-2 du code de procédure pénale peuvent être 

identiques à celles décidées dans le cadre des classements sous condition relevant de l'article 

41-1 du même code. Il en est ainsi de l'obligation pour le m is en cause d'effectuer un st age" , de 

l'interd iction de paraître dans cert ains lieux ou de l' interdict ion d'entrer en contact avec la 

victime de l'infract ion pendant six mois; 

D'autre part , l'atelier relève l' importance du pouvoir de sanction autonome de cert aines 

autorités administratives (préfet de département, maire) dans le cadre de l'exercice de leurs 

p rérogat ives de pol ice administrative spéciale. 

L'atelier estime nécessaire de revaloriser le pouvoir de sanction autonome du p rocureur de la République 

dans le cadre d'un d ispositif refondu. Il propose d'assortir le nouveau dispositif envisagé de garant ies, 

afin de tenir compte des exigences const itut ionnelles. 

Présentation détaillée de la proposition 

Dans le cadre des mesures alternatives aux poursuites, le procureur de la Républ ique aurait désormais le 

cho ix entre l'avertissement pénal p robatoire tel qu'il résulte des d isposit ions de la loi du 22 décembre 

2021 pour la confiance dans l'institut ion judiciaire ou la mesure t ransactionnelle dont le mécanisme est 

décrit ci-dessous. 

1. Champ d'application de la mesure transactionnelle 

Cet te mesure supposerait l'adhésion de la personne, qui reconnaitrait les faits et accepterait le principe 

de la transaction. 

Elle serait décidée et mise en œuvre par le p rocureur de la Répub lique, ou par le délégué du procureur, 

après convocation du m is en cause 21! sur déferrement. Le m is en cause serait informé de la possibilité 

de l'assistance d'un avocat , qui pourrait intervenir avec le bénéfice de l'aide jurid ic t ionnelle. 

Son champ d'application devrait être précisé, étant observé qu'elle pourrait concerner l'ensemble du 

" Stages de citoycnnctê, stage de rcsponsabilitë parenta le, stage de sensibilisat ion il la lutte contre l'ac hat d'actes sexuels, stage de 
responS3biliS3t Îon pou.- b prévention et tJ lutte contre les violences .JU sein du couple , suge de sens ibitis.Jtio n :iux d:ingers des 
stupCfiants et stage de sensibilisatio n a la SCruritë routiërc. 
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champ délictuel, et le champ contravent ionnel des contraventions de cinquième classe. 

Les mesures concernées seraient celles q ui sont prévues aux articles 41-1 et 41-2 du code de procédure 

pénale, avec les amendements suivants: 
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L'indem nisation de la victime décidée dans le cadre de la mesure pourrait êt re recouvrée de la 

même manière que les dommages et intérêt s p ro noncés par le tribunal ; 

L'amende de composition deviend rait une simple amende dont le recouvrement serait confié 

au Trésor p ub lic. Le mont ant de l'amende encourue et les seuils de valeur de biens pouvant être 

confisqués devraient être p récisés par le législateur. Il pourrait être envisagé un alignement sur 

les mont ant s prévus par l'article 495-1 d u code de procédure pénale s'agissant de l'ordonnance 

pénale; 

La remise du permis de conduire serait remplacée p ar la mesure de suspension d u permis de 

conduire; 

La d urée des mesures de suspension ou d'interdictio n ne pourrait pas excéder la mo itié des 

peines encourues. 

2. Le circuit de la mesure transactionnelle 

2.1 En cas de refus, ou d'absence à la convocation : 

Le procureur de la République reprendrait la p lénitude de ses prérogat ives, et pourra it saisir le j uge en 

validation d'une o rdonnance pénale, o u citer l'intéressé devant le tribunal (y compris par le délégué du 

procureur sur délégation d u procureur de la République). 

Cet te saisine du juge en vue d'une o rdonnance pénale serait automatiq ue sans nécessité de prend re de 

no uvelles réquisitions, dès lors que le procureur de la République l'aurait prévu dès la saisine d u délégué 

d u procureur. 

2.2 Le délai de rétractation : 

En cas d'accord à la mesure, l'at elier p réconise de p révoir un délai de rétractation, dans des délais à 
préciser par le législateur. 

L'exécution immédiate de la mesure pro posée vaudrait acceptatio n, notamment le paiement de 

l'amende au bureau de l'exécut ion ou auprès du délégué du procureur disposant d'un terminal de 

paiement . 

Par exception, les mesures de suspensio n du permis de conduire o u d'interd ict ion de paraître o u de 

contact commenceraient à s'exécuter dès l'accord de la personne nonobstant le délai de rétractatio n. 

A l'issue du d élai : 

Si le m is en cause exerçait son d roit de rétract ation, le parq uet reprendrait la plénitude de ses 

att r ibut ions; 
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Si le mis en cause n'exerçait pas son droit de rétractation, la mesure transactionnelle deviendrait 

exécutoire. 

2.3 L'exécvtion de fa mesvre; 

En cas d'exécution effective des mesures (hors indemnisation), const atée par le délégué du procureur, 

l'exécution éteindrait l'action publique. 

En cas de non-exécution de la mesure, 

La DGFIP pourrait recouvrer directement l'amende (sanction exécutoire); 

Les indemnisations pourraient faire l'objet d"un recouvrement forcé; 

Les non-exécutions de travail non rémunéré, stages, obligations de suivre des soins : le parquet 

reprendrait la main pour poursuivre l' infraction initiale; 

La violation des interd ictions et des mesures de suspension de permis de conduire 

constitueraient une nouvelle infraction. 

La mesure transactionnelle serait inscrite au casier j udiciaire. 

Elle ne const ituerait pas un premier terme de récid ive. 

Evaluation de la proposition : freins éventuels, bénéfices envisagés 

Le d ispositif proposé par l'atelier a pour objectif de simplifier et d'unifier le régime des alternatives aux 

poursuites, ainsi que d'en améliorer la visibilité parmi les orientations procédurales à disposit ion du 

procureur de la République. 

Il renforcerait le rô le autonome du procureur de la Répub lique en matière de troisième voie et 

permettrait de recent rer l'office du juge sur les faits contestés. 

Il a pour ambition de renforcer l'effectivité des mesures qui seraient p rononcées dans ce cadre. 

l'atelier a pris en compte les réserves exprimées par le Conseil d'Etat•5 et le Conseil constitut ionnel' 6 

dans le cadre de l'examen des d ispositions du projet de lo i de p rogrammation pour la justice supprimant 

l'homologat ion de certaines compositions pénales par le j uge. l e dro it pour le m is en cause d'êt re assisté 

par un avocat lorsqu'il accepte la mesure t ransact ionnelle, ainsi que la créat ion d'un délai de rét ract at ion 

pour l'intéressé, lui paraissent de nature à préserver les droits et libertés constitut ionnellement garantis. 

" Avis N°394535 du Conseil d'Etat rendu en séance le 12 avril 2018 sur le projet de loi de programmation pour la 
justice 2018-2022. 
,. Décision n°2019-778 OC du 21 mars 2019, Loj de programmatjon 2018-2022 et de réforme pour la justjce, par. 270. 
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PROPOSITION N° 6 

Proposition envisagée 

Mettre le numérique au service de l'accessibilité de la justice pénale 

et de l'amélioration du contradictoire 

Etat des lieux 

Les développements numériques du ministère de la Justice en matière pénale se sont pour l'heure 

principalement concentrés sur l'élaboration d'applicatifs métier des magistrats, greffiers et enquêteurs 

et d'outils de transmission de copies aux avocats. 

En parallèle de ces travaux indispensables, il paraît essentiel à l'atelier d'utiliser les nouveaux outils du 

numérique pour rendre la justice pénale plus accessible aux justiciables et pour en renforcer l'aspect 

contradictoire. 

Cette proposition résulte d'un constat de carence que font les acteurs du monde judiciaire: 

L'absence de tout moyen légal de convocation des justiciables ou de notification des décisions 

par voie numérique : pour l'essentiel, seules la convocation par officier de police judiciaire, la 

citation par huissier et plus marginalement la convocation par chef d'établissement permettent 

aujourd'hui de convoquer de manière contradicto ire un mis en cause devant une juridiction 

pénale. Pour les victimes, si le formalisme est allégé, force est de constater que la lettre 

recommandée avec accusé de réception n'apparaît plus adaptée aux habitudes et aux pratiques 

des justiciables. A l'heure du développement du numérique, il est nécessaire de d isposer d'outils 

plus simples et plus opérationnels pour garantir l'information et la convocation effective des 

justiciables ; 

L'absence d'outil permettant d'automatiser les rappels de convocation par SMS: les 

expérimentations lancées par plusieurs juridictions, à destination des auteurs comme des 

victimes, montrent l' intérêt évident de cette pratique, qui complète très utilement les 

convocations et avis classiques. Cependant, en l'absence d 'automatisation, ces envois en masse 

de SMS demandent des moyens humains que la plupart des tribunaux ne peuvent consacrer à 
cette bonne pratique ; 
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tout moyen pour les j ust iciables de déposer des plaintes dématérialisées auprès du 

procureur de la Répub lique ou pour être informé de l'état d'avancement d'une procédure 

pénale. A l'heure où toutes les administrations se dotent d'outils dédiés, la justice demeure 

malgré les développements de Portalis t rès en retard d ans l'utilisation d'internet pour 

communiquer avec les justiciables; 

L'insuffisance de l'outil de t ransmission de la procédure aux avocats: si l'applicatif PLEX permet 

de transmettre une copie de la procédure, il ne permet pas à l'avocat de d isposer de la mise à 
jour automatique de ce dossier et rend nécessaire la multip lication des t ransmissions de copies 

jusqu'au jour de l'audience; 

L'absence d'autonomie des tribunaux judiciaires pour configurer et utiliser les sites internet de 

leur juridiction. 

L'enjeu des propositions ci-dessous est de parvenir à créer une interaction numérique de qualité entre 

les j usticiables, leurs avocats et les t ribunaux. 

Présentation détaillée de la proposition 

1. Créer un outil technique et juridique de convocation contradictoire des mis 
en cause et des victimes par voie électronique 

Les modalités actuelles de convocation en justice doivent évoluer pour permet tre une convocation par 

voie électronique sécuri sée qui garantisse le caractère cont radictoire de la convocation. 

La création de ces modalités nouvelles de convocation répond aux attentes des p rofessionnels, qui 

constatent le coût , la lenteur et l'efficacité très limitée de la convocation par voie d'huissier, autant que 

le caractère chronophage de la convocat ion par officier de police j udiciaire pour les services d'enquête 

lorsque la personne à convoquer ne se t rouve plus dans les locaux de l'enquêteur. Cette proposition 

répond aussi aux attentes d'une part de p lus en p lus importante de la population qui souhaite pouvoir 

échanger depuis son o rdinateur ou son smartphone avec l'administration. 

A partir d' une adresse é lectronique ou d'un numéro de téléphone portable que chaque partie aurait 

l'obligation de déclarer au cours de l'enquête initiale (cf. point 2), l'objectif de cette proposition est de 

parvenir à créer une convocation par voie électronique, réputée contradictoire, sans obligat ion de faire 

délivrer une autre convocation. 

Les modalités techniques permet tant d e sécuriser cette convocation devront faire l'objet de travaux 

spécifiques complément aires, le cas échéant sous la forme de l'élaboration d'un espace sécurisé dédié 

(cf. point 3 - infra). 
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d'adresse au cours de l'enquête initiale et 
à tous les stades de la procédure (sur le modèle de l'article 116 du CPP) 

L'article 116 d u code de p rocédure pénale d ispose no tamment qu'à« l'issue de la première comparution, 

la personne doit déclarer av juge d'instruction son adresse personnelle( .. .). La personne est avisée qu'elle 
doit signaler av juge d'instruction jusqu'au règlement de l'information, par nouvelle déclaration ou par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception, tout changement de l'adresse déclarée. Elle est 
également avisée que toute notification ou signification faite à la dernière 
adresse déclarée sera réputée faite à sa personne( ... ) ». 

La création d'un dispositif similaire pour les mis en cause et les plaignants apparaît nécessaire il l'atelier 

afin de simplifier et de sécuriser les convocations devant l'autorité j udiciaire, qui sont actuel lement la 

source de très nombreux renvois et de trop nom breux j ugements par défaut. 

Il conviendra d'une part de définir précisément les effets jurid iques assortissant cette obligation et 

d'autre part de p révoir des garanties pour les personnes concernées, notamment le statut qui pourrait 

leur être accordé en contrepartie, ainsi que les délais qui encadreront le dispositif. 

Cet te déclaration obligato ire peut concerner une adresse électronique si la proposition précédente est 

retenue, mais elle peut aussi, à défaut, être très utile dans le cas d'une simple déclaration obligatoire 

d'adresse postale. 

3. Offrir aux justiciables un moyen de réaliser des démarches en ligne et de 
suivre l'état d'avancement de leur procédure pénale 

Malgré les progrès de Portalis, les j usticiables ne peuvent toujours p as déposer plainte en ligne auprès du 

procureur de la République, ou suivre l'état d'avancement d'une p rocédure sur un site déd ié. 

La création d'un identifiant un ique de procédure (cf. proposition 3 de la fiche 7) et le principe d'une 

déclaration obligatoire d'adresse électronique permettraient d'envisager la c réation d'un accès sécurisé 

pour les just iciables à un espace en ligne, grâce auquel ils pourraient réaliser d es démarches (dépôt de 

requête, p lainte, constit ution de part ie civile, etc ... ) mais aussi de suivre l'avancement d'une procédure. 

Dans le respect de la p résomption d'innocence et du secret de l'enquête, il paraît possible que les 

justiciables puissent savoir si une enquête est encore en cours ou si une décision a été prise par le 

parquet . 

Cet accès en ligne pourrait également être pour la j urid ic tion un moyen de notifier des informations dans 

le cadre d'une procédure (cf. supra point 1). 
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4. Permettre l'automatisation des rappels de convocation par SMS pour tous les 
justiciables, depuis les informations préenregistrées dans les applicatifs métier 
(Cassiopée, Pilot, Appi, Wineur ... ) 

Les expérimentations menées dans p lusieurs juridictions mont rent l'intérêt majeur des rappels de 

convocations par SMS qui augmentent signif icat ivement la présence des parties aux aud iences pénales 

et améliorent l' image de l'autorité judiciaire. 

Il s'agit désormais de permettre d'automatiser ces envois de rappels de convocation en faisant évoluer 

les logiciels métiers (Cassiopée en part iculier) qui contiennent l'ensemble des informations utiles. 

l'objectif est de généraliser et systématiser ces envois tout en diminuant la charge de travail qu'impose 

actuellement ce dispositif pour les j uridictions qui l'utilisent. 

5. Créer un cloud avocat 

Grace à PLEX, un avocat peut, de manière simple et opérationnelle, être rendu destinataire de la copie 

d'une procédure pénale. 

Cet te t ransmission ne permet cependant pas à un avocat d'êt re informé de l'évolut ion du dossier et de 

l'ajout de p ièces complémentaires. Or il est fréquent, par exemple dans le cas d'une affaire audiencée 

devant le tribunal correctionnel, q ue le dossier transmis à l'avocat p lusieurs semaines avant l'audience, 

doive être complété ensuite par des ret ours d'expertises, de significations par huissiers, de conclusions 

d'autres avocats, ou d'avis délivrés par le juge d'application des peines. 

Ce constat amène cert ains avocats à solliciter de nouvelles copies quelques jours avant l'audience ou à 

consulter de nouveau l'original du d ossier le jo ur de l'audience et à présenter, si nécessaire, des 

demandes de renvoi. 

L'objectif de cet te proposition est de c réer les conditions d'un accès en ligne, par l'interméd iaire d'un 

cloud, à un double de la procédure audiencée ou en cours d'instruction. Ce double serait tenu à jour 

automatiquement lors de l'arrivée de nouvelles pièces. 

Cet out il pourrait êt re complét é afin de permettre l'envoi de certaines notificat ions obligatoires aux 

avocats dans les p rocédures dans lesquelles ils interviennent. 

6. Donner une autonomie de gestion des sites internet aux tribunaux judiciaires 
pour en faire des outils de communication avec les justiciables et les 
partenaires de la juridiction 

Dans un nombre important de cours d'appel, les jurid ictions ne disposent pas encore de site internet qui 

soit facilement accessible par les just iciables au moyen d'une recherche par mot clé et qui puisse être 
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géré de manière autonome et d irecte par les chefs de j uridiction et de greffe. 

Or, la c rise sanitaire liée à l'épidémie de COVID et en part iculier l a période de mars il mai 2020, a confirmé 

les diffi cultés rencont rées par les tribunaux pour mettre des informat ions fiables et actualisées à 
d isposition du public et des p artenaires de l'institut ion j udiciaire. 

A l'heure où internet est devenu la première source d' information de nos concitoyens, il est nécessaire 

que ces sites internet puissent êt re gérés de manière directe et autonome (dans le respect des chartes 

graphiques et d es règles d'utilisation définis par le m inistère et les chefs de cour) pour communiquer des 

informations pratiques ou mettre à d isposition de la documentation. 

Evaluation de la proposition : freins éventuels, bénéfices envisagés 

La princ ipale difficulté à laquelle se heurtent ces proposit ions est le coût financier qu'imposeraient de 

tels développements. Celui-c i serait particulièrement conséquent et il devrait nécessairement s'inscrire 

dans la durée. 

Il apparait toutefois à l'atelier q ue la rent abilité de ces investissements serait exceptionnellement élevée 

au regard des lacunes actuelles p résentées par le d ispositif. 

Les bénéfices attendus de ces d isposit ifs sont très nombreux. Ils entraineraient notamment : 

Un gain de temps et d'efficacité; 

Une réduction des erreurs matérielles et jurid iques; 

Une amélioration du confort de t ravail pour les magist rats et des fonct ionnaires; 

Une amélioration de la m ise à j our des fich iers. 
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PROPOSITION N° 7 

Proposition envisagée 

Approfondir le projet de procédure pénale numérique pour en faire un 
véritable outil au service de l'efficacité et de la qualité de la réponse pénale 

Etat des lieux 

Le projet de procédure pénale numérique (PPN) développé depuis 2018 a permis aux ministères de la 

justice et de l' intérieur de réaliser des progrès spectaculaires sur le chemin de la dématérialisation de la 

procédure pénale. En à peine trois ans, le système judiciaire français s'est doté des moyens de traiter de 

manière nativement numérique des procédures pénales souvent complexes et de les mettre à disposition 

de t o us les acteurs de la chaîne pénale. A l'occasion d 'un déplacement au sein du tribunal jud iciaire de 

Béthune et d'échanges avec des acteurs du projet, l'atelier a constaté l' importance de la révolution 

numérique engagée. 

Cependant, à l'heure où le déplo iement de la PPN est déjà en cours, il faut souligner que cet outil 

demeure pour l'heure incomplet , au regard de l'ambition initiale du projet. Si les développements 

informatiques se poursuivent, il est indispensable de dépasser rapidement les nombreuses limites 

constatées par les acteurs judiciaires : 

La multiplication d 'outils informatiques distincts (Cassiopée, N PP, BPN, logiciels métiers d u 

parquet , fichiers divers ... ) oblige pour l'instant les greffiers et les magistrats à multiplier les accès 

et les nouvelles saisies sur différents applicatifs; 

Le stockage des procédures sur des serve urs situés dans chaque service d'enquête et dans 

chaque juridiction complique le partage et la circulation des procédures ; 

Le stockage, la gestion et l'exploitation des fichiers vidéo et audio demeurent archaïques, alors 

que ces derniers sont pourtant de plus en plus présents dans les procédures pénales; 

Alors que le dro it pénal et la procédure pénale sont de plus en plus complexes, les magistrats ne 

disposent pas d'outil d'aide à la décision, ni d'outil leur permettant de suivre le respect des délais 
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d'enquête, au-delà des dossiers qui sont inscrits au b ureau des enq uêtes; 

Les fichiers (TAJ, FPR notamment) ne sont pas mis à jour de façon automatique. Par ailleurs, il 

n'existe pas de moyens de consulter rapidement plusieurs fichiers diffé rents à partir de la même 

ident it é. 

Ces limites génèrent les principales difficult és suivantes pour les acteurs de la procédure pénale: 

Une perte de temps considérable dans tous les services de la chaîne pénale, avec de mult iples 

tâches de saisies de données déjà existantes; 

Une exploitation insuffi sante des informations cont enues dans les fichiers à disposition de 

l'autorit é judiciaire; 

Une sous-explo itation des scellés numériques et des ressources audiovisuelles contenues dans 

les procédures; 

La m ultiplication d'erreurs jurid iques ou matérielles pourtant aisément décelables dans les 

orientations ou les peines prononcées; 

La frustratio n des act eurs qui const atent l'écart flagrant entre l'efficacité et l'ergonomie de leurs 

outils professionnels et celles des applications q u'ils utilisent à titre privé; 

Une efficacité parfois insuffisante du suivi des investigations; 

Un défaut récurrent et massif de la mise à j o ur des fichie rs. 

Face à cet état des lieux, l'at el ie r fait les propositions suivant es. 

Présentation détaillée de la proposition 

1. Soutenir massivement la transformation numérique pénale et inscrire son 
développement dans le temps long 

La dématérialisation native et totale des quatre millions de procédures pénales produites par les services 

d'enquête représent e un enjeu considérable en terme de sécurité jurid ique, de q ualité de la j ustice 

rendue, de respect des libertés individuelles et publiques, d'efficacité de la réponse pénale et de 

protection de la société. 

Une t elle am b ition impose selon l'atelier : 

Un soutien politique fort et constant sur le temps long; 
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fi nancier lourd et permanent qui impose une sanct uarisation d u budget sur 

l'ensemble de la durée du projet ; 

Une intégrat ion plus grande des équipes du ministère de la just ice et d u m inist ère de l'intérieur, 

afin d'optimiser le partage d'informations et le développement d'outils numériques; 

Une plus grande lisibilité sur les moyens humains consacrés au p rojet au niveau du ministère de 

1 a Just ice, actuellement partagés entre p lusieurs directio ns. 

2. Développer un stockage centralisé des procédures pénales ainsi que des 
scellés numériques et multimédia 

Il n'appart ient pas à l 'atelier de proposer des modalités techniques de stockage centralisé des 

procédures numériques, qui peut p rendre la forme d'un stockage au sein d'un o u plusieurs serveurs 

centraux ou sous forme de cloud. 

Il apparaît en tout état de cause certain que le stockage actuel des procédures sur une multitude de 

serveurs locaux, logés au sein des brigades, commissariat s et j ur idict ions ne peut pas constituer une 

solution pérenne, compte tenu de la fragilité de ce d ispositif q ui nécessite la m ise à jour et le suivi de très 

nombreuses unités de stockage et de la complexité des t ransfert s de dossiers entre serveurs. Une 

o rganisation reposant sur un stockage centralisé garantissant l'accès aux procédures sur la base d'une 

arch itecture de droits d'accès apparaît comme la se ule solution possible. Elle figurait à ce t itre comme 

l'un des object ifs p rincipaux fixés par la m ission de préfiguration PPN (2018). 

Afin de permettre une exploitation cohérent e des fichiers audio et vidéo, il semble également 

ind ispensable de concevoir un stockage centralisé des sources mult imédia, actuellement encore 

t ransmises sur des supports matériels et peu durables (CD, DVD, d isques durs), q ui so nt placés sous 

scellés fermés et demeurent à ce titre part iculièrement d ifficiles à util iser e n procédure. O r, la possibilité 

d'incorporer des sources v idéo ou audio d irectement dans des p ièces de procédure (par exemple 

l' insertion d'un extrait d'écoute téléphonique directement dans un interrogatoire de juge d'instruction, 

à l'image des extrait s audio ou vidéo insérés dans les articles d e la p resse en ligne) constitue l'une des 

avancées majeures que p romet la procédure pénale numérique depuis sa c réation . 

3. Grâce à l'identifiant unique de procédure (1 DJ), créer un outil de suivi des 
procédures en cours d'enquête et de retour d'informations aux enquêteurs 
sur les réponses pénales apportées 

L'identifiant unique de p rocédure (IDJ) sera bientôt créé dès l'origine de la p rocédure numérique et 

permettra une traçabilité parfaite des procédures et des élément s liés à la procédure (scellés, dépôts 

d 'argent à la caisse des dépôts et des consignations par exemple) tout au long de leur p arcours. 

Il est essentiel d'explo iter au maximum les potentialités de cet outil en développant deux applicatifs de 

nature à améliorer de manière subst antielle le p artage d'informations entre les services d'enquête et les 

juridictions: 
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de suivi des procédures en cours au sein des services d'enquête. Cet outil permettra à 
la jurid iction : 

o D'être informé de l'existence d'une procédure avant toute transmission ou compte- 

rendu au magistrat; 

o De connaître la situation de chaque procédure part iculière; 

o De mettre en p lace des alertes, partagées avec les responsables hiérarchiques au sein 

des unités d'enquête, en fonction des délais fixés par les m agist rats; 

o De disposer d'un suiv i stat ist ique précis: nombre et ancienneté des dossiers en cours 

par unité, nombre de transmissions au t ribunal sur une période déterminée. 

Un outil permettant d'informer en temps réel les enquêteurs sur les réponses pénales apportées: 

classements sans suit e, alternatives aux poursuites, poursuites. 

4. Etendre et généraliser le bureau pénal numérique afin d'offrir aux agents 
un outil central et intégré de traitement des procédures numériques, doté 
d'un module dédié au traitement en temps réel (TTR) 

Actuellement outil de signature simplifié des procédures pénales au sein des trib unaux engagés dans le 

projet PPN, le bureau pénal numérique (BPN) a vocation à se d évelopper pour devenir l'outil principal de 

traitement des procédures pénales numériques, avec des fonctions de lecture, d'annotation ou de 

partage. 

L'atelier forme le vœu que le BPN soit également développé dans t ro is directions particulières: 

L'interconnexion avec Cassiopée: grâce à ce p rocessus, le transfert d'un dossier vers un autre 

service depuis le BPN entraînerait autom atiquement la c réat ion d'un évènement Cassiopée, 

d ispensant ainsi d'un travail de double saisie tout en assurant la traçabilité du dossier dans 

l'applicatif ; 

Le travail collaboratif (entre magistrat s, greffiers, assistant s du magistrat); 

Le traitement des p rocédures dans le cad re du TTR : il s'agit ici d'en finir avec les simp les comptes 

rendus par emai l ou par téléphone au parquet (qui imposent un important t ravail de ressaisie 

d'informations au sein des t ribunaux) au profit de modules « TTR » au sein des logiciels de 

rédact ion utili sés par les services de police et de gendarmerie. Ces modules permettraient à 

l'enquêteur devant rendre compte à un magistrat du p arquet d'acheminer vers le BPN des 

données sur sa procédure (numéro IDJ, service, nom de l'officier de police j udiciaire, nom des 

p arties, infractions, cadre d'enquête ... ), complétées ensuite par certaines pièces et par un 

résumé de l'objet du compte-rendu. Ces données permettraient de créer au niveau du parquet 

une fiche de compte-rendu TTR, d ans laque! le toutes ces informations seraient déjà enregistrées, 

et que le magistrat ou le greffier n'aurait plus qu'à comp léter avec ses propres notes prises par 

Les Etats généraux de la Just ice 53 



exemple

 
58 

 dans le cadre d'un compte-rendu téléphonique pour cette affaire. La t ransmission de 

la réponse pénale à l'OPJ pourrait être faite également p ar cet outil. 

Un tel outil permettrait des gains d e temps massifs dans chaque service de TTR, ainsi qu'une 

conservation de la trace des échanges entre les forces de sécurité intérieure et le parquet dans 

le cadre du TTR électronique. 

S. Moderniser l'exploitation et la mise à jour des fichiers 

L'atelier fait le constat de l'inadaptation des outils d'exploit at ion et de mise à jour des fichiers. 

Afin de disposer d'une information complète sur un ind ividu et de prendre une décision éclairée prenant 

en compte sa situation, les magistrat s sont amenés à consulter de nombreux fichiers (Casier judiciaire 

national, Cassiopée, A PPI , Pilot audiencement, la NPP, le TAJ, le FPR, GENESIS, Wineur, le FNPC ... ). 

Actuellement, chaque consultation nécessite une connexion sur une m ult itude de fichiers avec des codes 

d ist inct s, puis la saisie des mêmes éléments d'identité. Dans le respect des contraintes posées par la loi 

du 6 janvier 1978 relative à l'informatiq ue, aux fichiers et aux libertés, ainsi que des d roits d'accès aux 

fichiers, il paraît indispensable à l'at elier de créer une interface centralisée de recherche permettant aux 

magist rat s et greffiers de simplifier et d'accélérer la consultation de ces d ifférentes bases de données. 

Il apparaît également primordial d'automatiser la mise à jour des fichiers nominatif s. Il est anormal que 

l'enregistrement d'une information dans Cassiopée (condamnation, classement, p lacement sous 

contrôle judiciaire ... ) ne permette toujours pas de générer des mises à j our automatiques de certains 

fichiers t els le TAJ et le FPR. Le gain d'une telle modernisation en terme d'économie de temps de t ravail 

et de qualité d ans la mise à jour serait considérable. 

6 . Offrir au procureur de la République la possibilité d'ouvrir l'accès aux dates 
de convocation devant le tribunal à l'OPJ ou au délégué du procureur 

Il s'agit ici de permettre aux serv ices d'enquête, sous le contrôle du magistrat du parquet, de pouvoir 

accéder à une date de convocat ion de manière simplifiée, via par exemple un accès restrein t à Pilot . 

Cet te évolution ne signifie pas que l'enquêteur pourrait engager des poursuites sans l' accord du 

magist rat , mais elle simplifierait la délivrance des réponses pénales dans le cadre du traitement de 

certains contentieux de masse, en évit ant no tamment le recours au greffe du TTR. 

7. Placer l'aide à la décision et le contrôle de la qualité et de la régularité des 
procédures au cœur du développement numérique pénal 

Le droit pénal et la p rocédure pénale sont devenus t rès complexes et une assistance informat ique doit 

désormais facilit er et sécuriser leur mise en œuvre. 
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de ce constat des acteurs de terrain, que l'atelier propose de placer l'aide à la déc ision 

au cœur de la transformation numérique pénale. 

Il est indispensable que chaque application développée pour le traitement des p rocédures pénales inclue 

une aide à la déc ision : 

Lors de la saisie du Natinf et du cadre d'enquête dans l'applicat ion permettant le suiv i des 

dossiers au TTR (Vigie ou BPN), pourraient être délivrés les éléments suivants: 

o L' indication des voies de poursuites possibles; 

o L' indication des techniques spéciales d'enquête possibles; 

o L' indication des délais de GAV, de la compétence éventuelle de jurid ic tions spécialisées. 

Il est possible d'imaginer un paramétrage complémentaire local de ces outils d'aide à la décision 

pour que le p rocureur puisse ajouter des éléments d'orientation en lien avec la po litique pénale 

déclinée localement; 

Lors de l'engagement des poursuites, pourrait être prévue une alerte pour ne pas oublier les avis 

et expertises obligatoires, ainsi que les autres actes à engager (sur l'autorité parentale, les 

majeurs p rotégés, l'information des administrations ... ); 

Lors de l'instruct ion ou du suivi des enquêtes par le parquet dans le cadre du bureau des 

enquêtes, il serait utile de d isposer d'un véritable out il permettant un suivi efficace et intelligent 

des procédures, ce que n'a pas 

véritablement offert Cassiopée; 

Lors du jugement, il pourrait être prévu les éléments suivants: 

o L' indication des peines susceptibles d'être prononcées et des peines obligatoires; 

alerte o Une pour rappeler les avis et les démarches obligatoires (scellés, information des 

administ rations, mise à jour des fichiers ... ). 

Ces exemples illust rent les gains potent iels exceptionnels que permet le développement du numérique, 

notamment en termes de qualité de la justice rendue. 

En complément, il semble possible d'exploiter les avancées q ue permettra le développement de 

l'applicat ion TRISTAN dans le cadre du programme PPN pour créer un moyen de contrô ler la régu larité 

juridique et la complétude des procédures soumises à la juridiction. 

8. Recourir à l' intelligence artificielle pour optimiser les orientations pénales 
et évaluer les effets des réponses pénales 

L'atelier souhaite que les potentialités de l'intelligence artificielle ne soient pas négligées pour fournir 

une aide à la déc ision du magistrat. 
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 povrraient servir d'vne part à opt imiser le traitement des contentieux de masse et 

d'autre part à d isposer d'vn moyen d'analyser et d'évaluer l'efficacité de la réponse pénale. 

Evaluation de la proposition : freins éventuels, bénéfices envisagés 

Le principal frein et les mult iples bénéfices attendvs par ces p réconisations sont les mêmes que ceux qui 

ont été développés dans le cadre de la fiche précédente. 
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PROPOSITION N° 8 

Proposition envisagée 

Créer une véritable chaîne de soutien informatique au profit des acteurs de 
la justice 

Etat des lieux 

La transformation numérique est susceptible d'améliorer la qualité et l'efficacité de la justice rendue en 

matière pénale. Cependant, elle rend le travail quotidien de la justice plus dépendant de la stabilité et 

de la sécurité des outils informatiques, qu'il s'agisse du matériel, des applications ou du réseau 

informatique. 

En dépit des efforts accomplis, les juridictions dressent un constat de carence en matière de stabilité des 

outils informatiques, d'efficacité dans la prise en charge des incidents et d'aide à la conduite du 

changement. 

La stabilité des outils numériques nationaux paraît insuffisante. De très nombreux outils numériques du 

quotidien en matière pénale37 sont régulièrement affectés par des ralentissements ou des pannes. De 

fréquentes indisponibilités pour mise à jour se rajoutent à ces difficultés et donnent le sentiment aux 

acteurs de terrain d'une succession de bugs techniques. Outre le fait qu'elles dégradent les conditions 

du travail au quotidien, ces difficultés affectent profondément l' image de la transformation numérique 

de la justice auprès des magistrats et greffiers. 

La prise en charge des incidents en juridiction n'est pas toujours efficace, en raison de la complexité de 

la saisine et de la qualification technique du problème rencontré, des déla is de prise en compte, ainsi 

que des limites de la prise en charge des incidents au moyen de « t ickets » transmis à des plateformes 

régionales ou nationales. 

J/ Cassiopée, serveurs de messagerie, NPP, LMP, cartes agent ou accès au réseau informatique. 
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L'accompagnement des j uridictions n'est pas touj ours lisible. Celles-ci peuvent exprimer le sentiment 

d'être laissées seules face aux mult iples défis et charges liés à la t ransformation numérique, en 

particulier : 

La commande de matériel ; 

L'inst allation et la configurat ion des outils; 

La format ion des agents ; 

La gestion des d ro its d'accès; 

L'accompagnement des initiatives locales; 

La prise en compte des incidents; 

L'aide à la conduite du changement. 

Les moyens consacrés au soutien informatique ont augmenté ces dernières années mais ont aussi 

mult iplié les acteurs aux statuts d ifférents, p rivant le dispositif de lisibilité et de cohérence. Coexistent 

ainsi : 

Le CLI (correspondant local informatique) est un greffier installé dans la juridiction, placé sous 

l'autorit é du d irecteur des services de greffes judiciaires, mais il est n'est pas informaticien et n'a 

pas de droit s d'administrateur sur les postes. Il est dans la très grande majorité des tribunaux 

affecté à d'autres tâches; 

La CIP (cellule informatique de proximité) est composée de fonctionnaires de greffe et non 

d'informaticiens. Ceux-ci ne disposent d'aucun droit d'administrat eur. Elle dépend 

hiérarchiquement du SAR et non des chefs de jurid iction. Selon les t ailles des juridictions, la C l P 

est installée dans le tribunal o u mutualisée ent re plusieurs t ribunaux; 

l'ATN (ambassadeur de la t ransit ion numérique) est dans la même situation que les membres de 

la CIP, mais son action est p riorisée sur l'accompagnement de projet s comme la PPN, Portalis ou 

leSIAJ; 

Le RGI (responsable de la gestion informatiq ue) est un membre du service administratif régional 

et n'est , par définition, pas présent en j uridiction. Sa compétence concerne en priorité l'achat 

et la fourniture de matériel (mais pas leur inst allation et configuration, qui relèvent des DIT) et 

la formation des agents; 

Les techniciens du DIT (département informat ique et t élécommunication) sont des 

informaticiens qui disposent des d ro its d'administrateur sur les postes. Ils ne sont pas installés 

dans les j ur id ict ions et sont p lacés sous l'autorité hiérarchique des délégations interrégionales 

du secrétariat général du m inistère. Ils doivent être saisis au moyen de tickets; 

Un nombre c roissant de ces tickets sont désormais directement prise en charge par les 

techniciens d u SNUM au niveau national. 

Ce dispositif crée de la confusio n entre les différents niveaux d'intervention et peut entraîner des 

d ifficult és dans la conduite de projet s, alors q ue les acteurs ne sont pas p lacés sous la même auto rité 

hiérarchique. 
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Présentation détaillée de la proposition 

1. Créer un véritable service informatique au sein de chaque juridiction 

L'atelier préconise de mettre fin à la multiplication d 'acteurs aux statuts et aux compétences très 

variables, au profit du recrutement de techn iciens informat iques inst allés au sein des juridict ions. 

Il propose que chaque tribunal d ispose, à demeure, d'un service informatiq ue composé a m inima d 'un 

technic ien informatique, dot é des droits d'administrateur et placé sous l'autorité et le contrôle des chefs 

de j uridiction. 

la p résence d'un tel service, que cert aines juridict ions importantes ont pu expérimenter, permettrait 

d'interven ir sans délai sur la configuration et l'installation des m atériels, ainsi que sur la grande majorité 

des d ifficultés rencontrées, et ce sans nécessité d'un ticket informatique. 

Les magistrats et greffiers rencontrent de fréquentes d ifficultés pour définir le p rob lè me auxq uels ils sont 

confrontés (mauvaise manipulation, absence de m ise à jo ur, défaillance d u matériel, problème de réseau 

local ou national). Selon l'origine du blocage, les services à saisir ne sont pas les mêmes et la conduite à 
tenir diffère. La présence d'un technicien informatique est de nature à faire gagner un temps 

considérable d ans la p rise en com pte des incidents et leur résolution. 

Cette p résence permettrait également une formation quotidienne des agents sur les applications 

nationales comme sur les outils bureautiq ues parfois très mal maîtrisés (Outlook, t ableur, traite ment de 

text e ... ), sans avoir à o rganiser des formations chronophages. 

2. Unifier la chaîne de soutien informatique, en la plaçant sous une seule 
direction au sein du ministère de la Justice 

La multiplication d'acteurs distincts sur la chaîne de soutien informatique est étroit ement liée à 

l'organisat ion de l'administration centrale d u ministère de la Justice. Ainsi, CLI, CIP, ATN et RGI 

dépendent de la d irection des services judiciaires, tandis q ue les DIT et le SNUM relèvent d u secrét ariat 

général. 

la conduite du programme PPN illustre la dispersion des ressources du ministère sur les sujets 

numériques p ilot és par le secrét ariat général, mais cert ains outils essent iels au proj et sont développés 

par la d irectio n des services judiciaires (NPP, NOE ... ) et les moyens humains m is à d isposition du 

déploiement dépendent également de cette direction. 

L'atelier estime que le m inist ère de la Just ice devra engager une réflexion sur son organisat ion interne 

afin de garantir l'ef ficacité de la chaîne de soutien au service des j uridictions, comme des services 

déconcentrés des autres directions. 
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 et l'accompagnement des initiatives 
locales dans le cadre des start-up d'Etat 

Le développement d'ovtils d'initiative locale (Pilot par vn CLI de Metz, les« ovtils de Créteil» par vn 

informaticien du TJ de Créteil, E-map avec la cour d'appel d'Angers) et de plusieurs outils de la PPN (le 

bvreav pénal nvmériqve notamment) atteste de l'efficacité de la méthode dite «agile» qvi associe 

d irectement des acteurs de terrain et des techniciens informatiqves. 

A cont rario, beaucoup de projets lourds et coûteux comme Cassiopée, développés selon d'autres 

méthodes, montrent des défaillances persistantes et incompréhensibles pour les acteurs de terrain, y 

compris en termes de régvlarité jurid ique ov de rédaction des t rames. 

L'atel ier préconise la généralisation de cet te méthode qvi accélère considérablement l'é laboration de 

nouveaux applicat ifs et assure leur adaptation aux besoins et aux évolutions du droit. 

Il souhaite également le développement du recours aux« start-upd'ftat » lancées par la DINUM. 

Evaluation de la proposition : freins éventuels, bénéfices envisagés 

La transformation numériq ue de lajvst ice porte en germe des gains spectacvlairesen termes d'efficacité, 

de q ualité et de rapid ité de la justice. 

Toutefois, la dépendance croissante des actevrs à l'ovtil informatiqve impose vne t ransformat ion de la 

chaîne de sovtien qvi doit prendre en compte avant tout la réactivité at tendue par les j uridictions en cas 

de d ifficultés, dès lors q ue leur activité peut être paralysée par des pannes. 

Si ce besoin n'était pas satisfait, les acteurs de terrain confrontés à des difficultés permanentes sur 

lesquelles ils n'ont pas de maîtrise pourraient se désintéresser, voire rejeter le plan de t ransformation 

numérique qui passe par la mo dification des pratiques professionnel les. 

Fait à Paris, le 7 mars 2022 
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MIN IS:TtRE 
DE LA JUSTICE 
lJi#II 
t,,,Jill - 
Madame la 

ANNEXE 1 

procureure générale, 

Lettre de mission 

L,e garde des sceaux 
ministre de la justice 

Pa ris, le 12 octobre 2021 

le Président de la République procèdera le 18 octobre prochain au lancement des états 
généraux de la justice. 
Ces états généraux, dont il m'a confié le pilotage et l'organisation, seront notamment déclinés 
sous la forme de groupes de travail spécialis<!s auxquels je vous remercie d'avoir accepté de 
participer. 
Un comité, dont la présidence est confiée à Monsieur Jean-Marc Sauvé, est chargé de garantir 
le bon déroulement des états généraux puis de faire la synthèse de L'ensemble des travaux qui 
s'organiseront en quatre phases: 

Une phase de consultation. 
Dès le 18 octobre, une consultation publique sera ouverte en ligne. Elle permettra à tous - 
citoyens, magistrats et fonctionnaires, partenaires de justice, usagers du service public de la 
justice - de participer. 
Des réunions territoriales pourront être organisées, notamment dans des juridictions et des 
établissements de l'administration pénitentiaire et de la protection judiciaire de la jeunesse. 
les acteurs de la justice pourront é_galement transmettre des contributions exprimant des 
prises de position collectives. 

Une phase d'expertise. 
Des professionnels, réunis dans les groupes de travail précédemment mentionnés, seront 
chargés de formuler des propositions, au regard notamment des retours issus de la phase de 
consultation. Ces groupes de travail seront dédiés à l'expertise des sept thématiques clés 
suivantes: la simplification de la procédure pénale, la simplification de la justice civile, la justice 
de protection, la justice pénitentiaire et de réinsertion, la justice économique et sociale, le 
pilotage des organisations et, enfin, l'évolution des missions et des statuts. 
Dans le même temps, des ateliers constitués de citoyens seront conduits autour d'enjeux clés, 
afin de faire émerger leurs propositions. 

Madame Marie-Suzanne LE QUEAU 
Procureure Générale 
20, place de Verdun 
13616 AIX EN PROVENCE CEDEX 1 
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une phase de convergence. 
Un• atelier de convergence• réunira en janvier 2022 l'ensemble des publiC$ (fonctionnaires et 
magistrats, partenaires de justice et citoyens) pour croiser le.s perceptions et définir des 
propositions partagées. 

- Une phase de synthèse et de propositions. 
À l'issue de l'ensemble de ces travaux, le comité des éuts généraux de la justice remettra au 
Gouvernement, à la fin du mols de février 2022, son rapport et ses propositions, en précisant 
les modalités de leur mise en œwre et en distinguant celles qui peuvent l'être rapidement, 
voire immédiatement, et celles qui s'inscrivent dans une démarche de moyen ou de plus long 
terme. 

Je vous remercie d'avoir accepté la présidence du groupe de travail consacré à la thématique 
• simplification de la procédure pénale• et qui pourrait utilement examiner les problématiques 
suivantes: 

Une refonte globale de la procédure pénale, à l'aune des attentes fortes de l'ensemble des 
acteurs et citoyens en termes de simplification, de stabilité et de lisibilité, à l'exception de 
la procédure applicable aux mineurs, pour la part du traitement qui leur est spécifique et 
relève du code de justice pénale des mineurs. Vos travaux pourraient intégrer l'influence 
grandissante du droit européen et international sur les équilibres de la procédure, compte 
tenu: 

• D'une part, de l'importance croissaMe des instruments de droit pénal et de 
coopération judiciaire pénale de l'Union européenne, en ce compris leur 
interprétation par la Cour de justice de l'Union européenne, sur le droit national. 

• D'autre part des engagements internationaux de !a France en matière pénale et 
particulièrement son adhésion au système de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales (CESOHLF). 

Le périmètre et des missions des acteurs de la procédure pénale (enquêteur, avocat, 
greffier, ministère public, juge pénal): la déjooiciarisation de certains contentieux, le 
déroulement des enquêtes pénales sans revenir sur le principe du contrôle effectif de la 
police judiciaire par le ·parquet, le principe de l'opportunité des poursuites, le pilotage de 
l'action publique au travers de la place et des modalités des alternatives avx poursuites, la 
justice pénale négociée et la place de l'audience en matière pénale. 

- Enfin, celle des potentialités offertes par le numérique pour fluidifier les échanges entre les 
acteurs de la justice p,énale. 

À cette fin, vous veillerez à ce que soient organisés, entre le 19 octobre 2021 et la mi-janvier 
2022, au moins six ateliers de travail. 

D'autres problématiques liées à la simplification de la Justice pénale seront abordées dans le 
cadre d'autres ateliers thématiques des états généraux de la justice, dont les travaux pourront 
utilement enrichir les vôtres et notamment la phase post-sentencielle dans le cadre du groupe 
de travail • Justice p,énitentialre et de réinsertion •· l'évolution des missions des équipes et 
statut du parquet ainsi que le pilotage des organisations. 

1J.~~-75042P,;i,at.-Je~Q1 
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La méthodologie précisée par l'équipe projet en charge de l'organisa,ion de ces états généraux 
sera portée à votre connaissance dans les plus brefs délais. 

Le groupe de travail • simplification ~ la justice pénale •• sera composé, outre de vous-même, 
notamment de: 

• Monsieur Alexandre de BOSSCHERE, procureur de la République près le tribunal judiciaire 
d'Amiens; 

Madame Céline GARCON, enseigmante IEP Paris; 

Monsieur Vincent LE BEGUEC, contrôleur général de police, conseiller judiciaire du 
direaevr général de la police nationale (DGPN); 

• Monsieur Alexandre MALO, colonel, sous-directeur de la police judiciaire (DGGN); 

Maitre Dominique MATTE 1, avocat; 

Monsieur Jean-Baptiste PERRIER, professeur de droit pénal; 

Madame Laurellne PEYREFITTE, procureure de la République près le tribunal judiciaire de 
Meaux; 

Madame Jennyfer PICOURY, présidente du tribunal judiciaire de Chiions-en-Champagne; 

Monsieur Marc SOMMERER, premier vice-président chargé de l'in~truction au TJ de Paris; 
Madame Emilie SORET, greffière fonctionnelle au tribunal judiciaire de Bobigny; 

Afin d'organiser, d'animer et de synthétiser les travaux de votre groupe de travail, vous serez 
assistée de l'équipe projet des états généraux de la justice placée sous la responsabilité de 
Monsieur Haffide BOULAKRAS, délégué ministériel aux états généraux de la justice. 
L'équipe projet, et notamment Madame Aude GROUALLE et Monsieur Valéry MORRON, sera à 
votre disposition pour tout besoin de documentation, de logistique, ou encore de mise en 
relations avec les différents services du ministère. 

Sous la coordination de Monsieur Haffide BOULAKRAS, l'inspection générale de la justice 
pourra également être sollicitée afin d'accompagner les t ravaux. 

Je vous prie de croire, Madame la procurevre générale, à l'assurance de ma considération 
distinguée. 

1J,pcca~-nic.M1 ~ 1fCO&Ot 
1~ 01 44 r710to 
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ANNEXE 2 

Liste des membres de l'atelier 

Marie-Suzanne LE QUEAU, Procureure générale près la cour d'appel d'Aix-en-Provence, présidente de 

l'atelier 

Alexandre de BOSSCHERE, Procureur de la République près le tribunal judiciaire d 'Amiens 

Céline GARCON, Maître de conférences à l'institut d'études politiques de Paris 

Vincent LE BEGUEC, Inspecteur général de police, d irecteur d e cabinet du d irecteur général de la Police 

nationale (DGPN) 

Alexandre MALO, Colonel, sous-directeur d e la police j udic iaire à la Direction générale de l a Gendarmerie 

nationale (DGGN) 

Dominique MATTEI, Ancien bâtonnier de l'ordre des avocat s au barreau de Marseille 

Jean-Baptiste PERRIER, Direct eur de l'institut de sciences pénales et de c rimino logie d'Aix en Provence 

Laureline PEYREFITTE, Procureure d e la République p rès le tribunal j udiciai re de Meaux 

Jennyfer PICOURY, Présidente du t r ibunal j udic iaire de Châlons en champagne 

Marc SOMMERER, Premier v ice-p résident chargé de l' instruction au tribunal Judiciaire de Paris 
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 t ransmis par l' at elier 

Au stade de l'enquête 

1. Quel bilan pouvez-vous dresser des dernières réformes législatives relatives à la 
procédure pénale applicable au stade de l'enquête, en particulier s'agissant de la mise 
en œuvre des dispositions issues de la loi de programmation de la justice du 23 mars 
2019 (compétence territoria le nationale des officiers de police j udiciaire sur simple 
information du procureur de la République, abaissement du quantum encouru 
permettant les perquisitions en préliminaire sur autorisation du juge des libertés et de 
la détention, présentation facultat ive au procureur de la République en cas de 
prolongation de la garde-à-vue ... ) ? 

2. Vous paraît-il possible d'opérer à droit constant une simplificat ion de la procédure 
pénale au stade de l'enquête? Avez-vous connaissance de mesures ou de bonnes 
pratiques locales en ce sens, susceptibles d'être généralisées? 

3. Tout en tenant compte des contraintes juridiques inhérentes aux exigences 
constitutionnelles ainsi qu'aux engagements européens et conventionnels de la France, 
quelles modifications législatives vous paraitraient de nature à simplifier la procédure 
pénale au stade de l'enquête? 

4. Au regard tant de la j urisprudence de la Cour de justice de l'Union européenne que des 
instruments de l'Union européenne en matière pénale, une évolution de notre modèle 
procédural vous paraît-elle devoir être envisagée à long terme? 

5. Pensez-vous que des modifications pourraient être envisagées s'agissant des cadres 
d'enquête : flagrance, préliminaire, sui generis (disparit ions inquiétantes, recherche 
des causes de la mort, recherche de personnes en fuite)? Le cas échéant, que 
préconiseriez-vous pour simplifier leur régime? 

6. Pensez-vous qu'il soi t envisageable d'accorder plus d'initiatives aux enquêteurs de 
police judiciaire dans la conduite des investigations, sous réserve d'un contrôle, a p riori 
ou a posteriori, des magistrats? Le cas échéant, que préconiseriez-vous? 

7. Pensez-vous qu'il serait possible de limiter le recours à la garde-à-vue? Auriez-vous des 
suggestions ou avez-vous connaissance de« bonnes pratiques» en la matière? 

8. Pensez-vous qu'il soit envisageable d'harmoniser les hypothèses de recours à une 
procédure simplifiée sous la forme : 

- d'un procès-verbal récapitulatif (synthétisant l'interpellation, l'audition et la 
notification d'une décision du parquet), 
- d'un procès-verbal standardisé (respectant une trame préétablie) ? 

9. Serait-il envisageable de recourir à une retranscription partielle des auditions filmées, 
ou plus largement à l'oralisation de certaines procédures? Si oui, sous quelles 
conditions ? 

10. Une disposition av sein du code de procédure pénale, tendant à harmoniser les 
prérogat ives des agents administratifs qui sont déjà chargés de missions de police 
judiciaire (officiers de douane judiciaire, inspecteurs du travail, agents de l'URSSAF, de 
la DGCCRF ... ) vous paraît-elle souhaitable? 
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de l'orientation des poursuites 

11. Qvel bilan tirez-vovs des dernières réformes législatives tendant à diversifier les 
options procédurales offertes au procureur de la République en matière d'orientation 
des poursuites, notamment dans le cadre de la loi dv 23 mars 2019 de programmation 
de la justice (réforme de la composition pénale, augmentation des peines 
prononçables dans le cadre de la procédure de comparution sur reconnaissance 
préalable de culpabi lité, création de la comparution à délai différé ... ) et de la loi dv 8 
avril 2021 améliorant l'efficacité de la justice de proximité et de la réponse pénale 
(enrichissement des alternatives aux poursuites prévues à l'article 41-1 du code de 
procédure pénale ... )? 

12. Vous paraît-il possible d'opérer à droit constant une simplification de la procédure 
pénale en la matière ? Avez-vous connaissance de mesvres ou de bonnes pratiques 
locales en ce sens, susceptibles d'être généralisées? 

13. Tout en tenant compte des contraintes juridiques inhérentes aux exigences 
constitutionnelles ainsi qu'aux engagements européens et conventionnels de la France, 
quelles modifications législatives vous paraitraient de nature à simplifier la procédure 
pénale au stade de l'orientation des poursuites? 

14. Une nouvelle réforme des mesures alternatives aux poursuites serait-elle souhaitable? 

14.1 Les mesures alternatives aux povrsuites existantes vovs paraissent-elles 
pouvoir être améliorées ? 

14.2 La création de nouvelles mesures alternatives aux poursvites est-elle 
souhaitable ? 

14.3 S'agissant p lus précisément de la composition pénale, que pensez-vous 
des propositions suivantes : 

14.3.1 La possibili té pour le président de moduler« à la baisse» 
la proposition de peine du procureur de la République 
préalablement à sa val idation? 

14.3.2 En tenant compte de la décision du Conseil 
constitvtionnel sur la loi de programmation de la justice 
dv 23 mars 2019 et de l'avis du Conseil d'Etat sur cette 
même loi, identifiez-vous une possibilité povr étendre le 
champ des mesures n'étant pas subordonnées à la 
validation d'vn magistrat du siège? 

15. Vovs semblerait-il opportun de refondre certaines mesures et réponses pénales à 
disposition dv procurevr de la République (composition pénale, comparution sur 
reconnaissance préalable de culpabilité, ordonnance pénale, avtres modes de 
poursuites ... ) ? 

16. Vous paraît-il sovhaitable d'envisager la contraventionnalisation de certains délits? Par 
ailleurs, peut-on penser à l'extension du champ des sanctions administratives, 
notamment applicables en l'état à certains manqvements en matière de droit du 
travail ov de droit fiscal ? Le cas échéant, pour qvelles infractions? 

17. Peut-on accroître la forfaitisation de la réponse pénale (amendes forfaitaires 
délictuelles) en répression de certaines infractions contraventionnelles et délictvelles? 

18. Est-il souhaitable d'envisager une réforme des modes de poursuites sans audience 
publique, afin d'en modifier l'étendue et d'en simplifier le régime? 
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En matière de procédures de comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité 
(CRPC), vous paraît-il envisageable, en cas de refus d'homologation de la peine par le 
tribunal ou de refus de la proposition de peine par le prévenu, de tenir une audience 
publique exclusivement consacrée à la discussion sur la peine? 

20. Sans heurter le principe d'indisponibilité de l'action publique, vous paraît-il souhaitable 
de pérenniser la procédure de réexamen possible de l'orientation des dossiers après 
la saisine du tribunal correctionnel et du t ribunal de police, sur accord du président du 
tribunal saisi par requête du procureur de la République (ainsi que le prévoit l'article 
33 de la loi n°2020-734 du 17 juin 2020 relative à diverses disposit ions liées à la crise 
sanitaire) ? 

21. Est-il souhaitable de développer la justice négociée en matière criminelle, notamment 
sous la forme d'un« plaider-coupable» devant la cour criminelle départementale? Le 
cas échéant, sous quelles conditions ? Quelle place devrait-on alors garantir à la victime 
de l' infraction ? 

22. Vous semble-t-il possible d'aller au-delà de la procédure actuelle de comparution à 
délai différé, afin d'autoriser au procureur de la République à solliciter du juge des 
libertés et de la détention une mesure de sOreté (détention provisoire, contrôle 
judiciaire, assignation à résidence sous surveillance électronique) afin de lui permettre 
de poursuivre ses investigations pendant un délai déterminé, avant toute saisine du 
tribunal? 

1 Au stade de l'instruction préparatoire 

23. Quel bilan pouvez-vous dresser des dernières réformes législatives relatives à la 
procédure pénale applicable au stade de l'instruction, notamment s'agissant des 
dispositions issues de la loi de programmation de la justice du 23 mars 2019 
(généralisation d'un« sas» lors de l'ouverture d'une information judiciaire, possibilité 
pour le juge d'instruction de fixer la date d'une audience de renvoi ... )? 

24. Vous paraît-il possible d'opérer à droit constant une simplification de la procédure 
pénale au stade de l'instruction ? Avez-vous connaissance de mesures ou de bonnes 
pratiques locales en ce sens, susceptibles d'être généralisées ? 

25. Tout en tenant compte des contraintes juridiques inhérentes aux exigences 
constitutionnelles ainsi qu'aux engagements européens et conventionnels de la France, 
quelles modifications législatives vous paraitraient de nature à simplifier la procédure 
pénale au stade de l'instruction? 

26. Le caractère obligatoire de l'instruction préparatoire en matière criminelle vous 
paraît-il devoir être maintenu? S'il vous semble pouvoir être supprimé, peut-il l'être 
lorsque les faits sont reconnus ou dans d'autres hypothèses? 

27. En tenant compte des contraintes j uridiques constitutionnelles et conventionnelles, 
existe-t-il des formalités qui vous paraissent pouvoir être supprimées? 

28. Vous paraîtrait-il nécessaire d'imposer la motivation en droit et en fait des décisions 
de mise en examen ? 

29. Alors que l'instruction préparatoire peut parfois sembler excessivement longue, étant 
toutefois rappelé qu'elle concerne les faits les plus graves et les p lus complexes et 
qu'elle ouvre de nombreux droits aux parties, identifiez-vous des voies p rocédurales 
qui seraient de nature à en réduire la durée? 
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simplification de la procédure applicable devant la 
chambre de l'instruction ? 

1 Au stade du jugement 

31. Quel bilan pouvez-vous dresser des dernières réformes législatives relatives à la 
procédure pénale applicable au stade du jugement, en première instance et en appel, 
notamment s'agissant des dispositions de la loi de programmation de la justice du 23 
mars 2019 (regroupement de procédures, possible limitation de la déclaration d'appel 
à la peine)? 

32. Vous paraît-il possible d'opérer à droit constant une simplification de la procédure 
pénale à ce stade? Avez-vous connaissance de mesures ou de bonnes pratiques locales 
en ce sens, susceptibles d'être généralisées? 

33. Tout en tenant compte des contraintes juridiques inhérentes aux exigences 
constitutionnelles ainsi qu'aux engagements européens et conventionnels de la France, 
quelles modifications législatives vous paraitraient de nature à simplifier la procédure 
pénale à ce stade ? 

34. Vous paraît-il possible d'envisager la mise en place d'audiences de mise en état 
préalables au jugement au fond, pour les enquêtes préliminaires d'importance ? Quel 
pourrait être l'objet de ces audiences? 

35. Quelles réformes de simplification vous paraissent pouvoir être envisagées en matière 
de voies de recours? Vous semble-t-il opportun de prévoir que des dates d'audience 
puissent être directement décernées dans l'acte d'appel, lequel vaudrait convocation? 

1 Dématérialisation de la procédure pénale 

36. Quel bilan peut-on tirer des réformes et projets déployés en matière de 
dématérialisation de la procédure pénale dans son ensemble? 

37. Quelles simplifications de la procédure pénale par la voie du numérique vous 
paraissent encore pouvoir être exploitées ? 

38. Quelles réformes ou pistes de simplification vous paraissent pouvoir être tirées des 
réflexions autour de la justice pénale prédictive ou de l'open data ? 

39. Quels outils numériques vous paraissent pouvoir être créés, ou améliorés, afin de 
faciliter le travail des enquêteurs, des greffiers, des magistrats et des auxiliaires de 
justice, ainsi que d'améliorer l'information des justiciables? 

Questions transversales 

40. Indépendamment des évolutions normatives envisageables, une réécriture du code de 
procédure pénale à droit constant vous paraît-elle devoir être entreprise? 

41. Quels pourraient être, à votre sens, les objectifs prioritaires d'une réforme de 
simplification de la procédure pénale? Quelles modifications législatives ou quels 
aménagements pratiques vous semblent p ouvoir être engagés en ce sens? 
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paraissent-elles svsceptibles d'être exploitées avx d ifférents stades 
de la procédvre pénale, afin de simplifier les règles de convocation, signification et 
notification adressées avxjvsticiables? 

43. Avez-vovs d'autres observations et préconisations à formvler, qvi ne répondraient pas 
déjà avx qvestions dv p résent qvest ionnaire? 
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personnes entendues 

Monsieur Arno AMABILE, référent numérique pour les Etats généraux de la justice et Madame Anne-Laure 
SANDRETTO, directrice adjointe du p rogramme PPN 

Monsieur Warren AZOULAY, chercheur en inte lligence artificielle 

Monsieur Jérôme BERTIN, directeur général, et Madame Isabelle SADOWSKI, directrice juridique et de 
la coordination de l'aide aux victimes de l'association France vict imes 

Monsieur Olivier CHRISTEN, directeur des affaires criminelles et des grâces 

Madame Marion CACKEL, présidente, et Madame Lucie DELAPORTE, secrétaire générale de l'Association 
Française des Magistrats Instruc teurs (AFMI) 

Monsieur Daniel CONTAT, président de l'Association Nationale des Délégués du procureur de la 
République 

Madame Valérie DERVIEUX, déléguée régionale du syndicat Unité Magistrats 

Monsieur Frédéric DESPORTES, premier avocat général de la chambre criminelle à la Cour de cassat ion 

Monsieur Jérôme DIROU, président de la commission pénale de la Conférence des Bâtonniers 

Monsieur Ludovic FRIAT, secrét aire général, Monsieur Aurélien MARTINI, t résorier national adjoint et 
Monsieur Thierry GRIFFET, chargé de mission, de l'Union Syndicale des Magistrats (USM) 

Monsieur Pascal GAND, vice-président du TJ de Marseille, ancien magistrat de liaison en It alie 

Monsieur Nicolas HERVIEU,juriste, spécialisé en droit européen des droit s de l'homme, enseignant à l' IEP 

Monsieur David LE BARS, secrétaire général, et Monsieur Christophe GRADEL, adjoint du secrétaire 
général du Syndicat des Commissaires de la Police Nationale (SCPN) 

Monsieur Frédéric N'GUYEN, premier V ice-Président coordonnateur du service des JLD au Tribunal 
Judiciaire de PARIS 

Madame Laurence ROQUES, présidente de la commission des libertés et des droit s de l'homme, et 
Monsieur Matthieu BOISSAVY, vice-président de la commission des libertés et des droits de l'homme du 
Conseil National des Barreaux (CNB) 

Monsieur Christophe SOULARD, président de la chambre criminelle à la Cour de cassation 

Monsieur Baudoin THOUVENOT, National member à EUROJUST 

Monsieur David TOUV ET, procureur européen délégué, chef de la délégation du parquet européen 
français 

Monsieur Olivier VARLET, secrétaire général de l'UNSA Police 
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ANNEXE 5 

Liste des contributions écrites 

Association Française des Magist rat s Instruct eurs (AFMI) 

Association Victimes et avenir 

CGT Insertio n et p robation 

Conférence Nation ale des Bâtonniers (CNB) 

Conférence Nationale des Procureurs Généraux (CNPG) 

Conférence Natio nale des Procureurs de la République (CNPR) 

Conseil de la Fonctio n Militai re de la Gendarmerie (CFMG) 

Conseil Natio nal des Compagnies d'Experts de Just ice (CNCEJ) 

Direction des affaires c rim inelles et des grâces (DACG) 

Direction Générale d e la Gendarmerie Nationale (DGGN) 

Direction Générale de la Police Nat ionale (DGPN) 

Charlotte PARMENTIER LECOQ, députée d u Nord 

Procureurs d e la République d u ressort de la Cour d'appel de Paris 

Synd icat Alliance Po lice Nationale 

Synd icat des Commissaires de la Police Nat ionale (SCPN) 

Synd icat des Greffiers De France FO (SDGF FO) 

Synd icat National de !'Ensemb le des Personnels de l'Administration Pénitentiaire (SNEPAP-FSU) 

Synd icat National des Personnels de Police Scientifique (SN PPS) 

Synd icat Unité magist rat 

Synd icat UNSA Police 

Synergie officiers 

Tribunal jud iciaire de Draguignan 

Unio n Syndicale des Magistrats (USM) 
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